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PHILIPPE MÉLANCHTHON à Jean Calvin, à Genève.

De Bonn, 11 mai (1543).

Calvini Epistolie ot Ros]). 1575, p. 279, Calv. 0pp. XI, 540.

Ex mmdinis Frarwfordievsibiis epistola ad me tua transmissa

est, exempla verb ediii seripti^ ^>on, sunt allata, tardiîis enim

Francfordiam allata fueraiit. Postea Bomiœ apiid D. Biicerum-

nactus exeinphim, vidi r/jv Tr/soa-œrj'v/îo-iv ^ ad nio, et subito bonam
pai'tem disputationis ovolvi. Qiiôd autem lionorifico testimonio

nie^ oruaris, et de tota re, non solùm piè, sed etiam eloquenter

disserueris, de utraque re, videlicet de mea gratitudine, et de

ipsa disputatione coràni nos, ut soliti sumus quoties unà fuimus,

prolixe colloqui posse oj)tarim : etsi enim tantùm vel ingcnii vel

doctrinae niihi non arrogo quantum tribuis, et nos imprimis in

Ecclesia agnoscere imbecillitatem nostram decet : tamen henevo-

lentia erga me tua vehementer delector, tïbique gratiam haheo

quod in sa'ipto Incidento, tanquam in illustri positam loco,

extase significatiouem amoris erga me tui voluisti. Gh'atum mihi

et ïllud testimouium tuum esse ingemièfateor, quod me et amare

etquserere simplicitatem dicis-'. Nani prtedicare bona conscientia

^ La foire de Francfort avait duré du 1" au 20 mars. L'un des mar-

chands qui en revennicnt avait remis à Mélanclitliou la lettre de Calvin

du If) février (N" 1207), mais sans les exemplaires du livre de celui-ci

dirigé contre Pighius (N" 1206).

^ Voyez la fin de la présente lettre.

* La dédicace du susdit ouvrage de Calvin.

* Ce mot est omis dans l'édition de Brunswick.
^ On lit dans la dédicace précitée : « Quantum... à vcrsutis, obliquisque

in disputando artihus, qupe claris alioqui apertisque rébus tenebras obdu-

cant, ab omni denique fuco et sophistica abhorres, tantùm tibi placet

nuda ingenuaque perspicuitas, qupe rem, sine ullis involucris, ante oculos

statuât atque ex])onat... Atque lise tua... virtus... magnam sa^pe mihi

admirationem movit, quod cùm incredibili perspicacia excellas, simplici-

tate tamen nihil habeas autiquius. »
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possiim fuisse hoc meum studium, cum iiiitio liariim contcutio-

iiiim, milita horridiiis et intricatiùs disputarentiir, ut excerpe-

rem res utiles, easque, ex illa caligine evolutas. quantum possem,

plané et dextvè recitarem. Nec rarô illud Eurijjidis niilii venit

in mentem : 'Ec-S-/cv zb axr^éç, et âVoçjoy zb u.r, ay.'fkç : nec nihil

periculi adii dum quiedam prsecidi confragosiora : retinui verô

et illustravi utilia, quod tamen verecundè feci, ne irritatis vehe-

mentioribus ingeniis, discordias magis inflammarem. Fuit enim

hoc quoque mihi cur?e, nostrum, hoc est Ecclesiœ consensum, in

majoribus causis ut tuerer". Vides enim qiiàm multse aliie causse

utilissimae motœ sint : ut autem ducum ars est leviora et r^dpepyoL

interdum relinquere, ne impediantur in persequendis necessa-

riis, ita nobis videndum est de quibus rébus maxime dimican-

dum sit.

Pontilices majori spe quàm un(iuam suas sidrj)Ao[xayiaç prnpug-

nant. Arbitrantur enim stultitia nostrorum Principum nostva

dogmata ruitura esse, quos vident implicari bellis civilibus et

irritare Carolum hactenus cessantem et quasi fugitantem bella

(jermanica. Etsi hoc tanto malo moveor, quod quidem s?epe

pra?dixi vaticinans, où p-avri-A-ç, àllx (filoaoffiazr^i eudi^oiv, cum
Principum irolv-payuoaùyr^v et alios morbos viderem : tamen

scio Deum inter fatales Imperiorum tumultus ecclesiam suam
servare mirabiliter. Non igitur frangamur animis, sed dum pos-

sumus, sonemus, ut conversus latro in cruce, doctrinam de

Filio Dei, deque arcana sapientia, quae est Ecclesiœ propria, de

magnitudine humante iniirmitatis, de pœnitentia et fiducia pro-

missae misericordiœ propter Filium, de vera invocatione et veris

Ecclesice virtutibus, de mysteriis non polluendis, de Ecclesiae

politia, non illa quam fingunt Pontifices, sed qualis fuit

Prophetarum et Apostolorum, denique de vita aeterna. Ad harum
maodmarum rermn doctrinam ornandam transferas velim elo-

quentiam tua») : quœ et confirmare nostros, et terrere adversa-

rios et sanabilcs juvare poterit. Ctijus est enim oratio hoc

temiwre in disputando, vel nervosior, vel s]]ilendidior'f Nostra

® Les convictions religieuses de Mélanchthon étaient en si parfoite har-

monie avec celles de Calvin, même sur la doctrine de la sainte Cène, que

celui-ci pouvait écrire, en 1540, au pasteur de Payerne : « De ipso [Me-

lanchihone] nihil duhita, quin penitîis iiobiscum sentiat » (VI, 414, n. 68-

69; 428, ronv. de n. 29-31).



1343 PHILIPPE MÉLANCUTHON A JEAN CALVIN, A GENÈVE. 343

vcl i)ropter ingeiiii infii-mitatem, vol jji'optor eas arumiias qui-

bus consiimpta est natiu'œ vis, si qiia fuit, est s(juali(iioi', Magno-

pere igitur gaiuloo, diviiiitus te ad Evangelii oxplicationein

oxcitatiim esse, teqiie illa Aj)Ostoli''voco adhortor quain scribit

ad Timothceum : [/.ri àuélst zolt i'j uoi yxpiaij.oc.zoç;. Etsi aiit(>iii

vidoor àzpvveiv ar.eijàcv-.a., tanien ad confinnandos aiiimos bie

mutiiœ sou cobortationes, sou consolationos, praesortim in Eccle-

sia aliquid conducunt, ut Paulus se ait voile (7uf/.7ra:/5a/.Xy;5ï5vat

aliorum i)ioruin officiis ac conimonofactjono. Satis ubiquo est

bostium qui Domiuo bollum iufoi'unt, qui nos doloro conan-

tur : 00 sit tirmior consensus noster, avu'Xiepx'n yàp oîoîzyi

y.peiacjoiy. Fortassis nostra Germanja ])aulô i)ôst à Turcis vas-

tabitnr : quod si fiet, eô magis vo])is alibi in loris tutioribus

studia litorarum excitanda erunt, et pugnandum vobonnMitiùs,

ut in reliqua Europa Evangelii lucem accondatis ot retinoatis.

Quod ad qucVstioHeni de priedestinatioue ^ babobam aniicum

Tuljingœ doctum bominoni Franciscum Stadiamim^, qui dicore

solebat, so utrumquo probaro, evenire omnia ut divina provi-

dontia docrevit, et tamen esse contingentia. Sose baec conciliare

non posso. Ego cuni bypotbosin banc tenoam, Doum non esse

causam poccati, noc voile peccatum. i)Ostoa contingentiam in bac

nostra intii-mitate judicii admitto, ut sciant rudes Davidem sua

voluntato ultro ruere, et eundem sontio, cum baberet spirituni

sanctum, potuisse eum retinere, et in ea lucta aliquam esse volun-

tatis actionem. Hœc etiani si subtiliùs disputari possunt, tannui

ad regondas mentes hoc modo proposita, accommodata vidontur,

Accusemus ipsi nostram voluntatem cum labimur, non (iua?ra-

mus in Dei consilio causam et contra eum nos erigamus
; scia-

mus Deum et voile opitulari et adosse luctantibus .- y.;v;v Bélrr

uov, inquit Basilius, y.y.i B-sàg npoy.Tzavzi.. Excitotur ergo cura

in nobis, ot laudetur Dei imniensa bonitas, quum ot promisit

^ A com]);irpr avec le t. VI, p. 81, ii. 10: MI, 489, renv. ûo n. 3-4.

^ Dans son livre contre Pigliiiis, Calvin aniidiicait (jifil traiterait jjIus

tard de la prédestination. C'est un souvenir qu'il ra])j)pllera en tête de

son ouvrage intitulé : « De feterna Dei pniedestinatione.... consensus Pas-

torum Geneveusis Ecclesise, a lo. Calvino exj)Ositus. 15.52, » in-8".

® Frantz von Stade, sous lequel ]Mélanclithon étudia la dialectique à

l'université de Tubingue (Voy. Joach. Camerarii de Vita Melanchthonis

Xarratio. Recensuit Strobelius. Ilal;t\ 1777. ji. 15).
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auxilium et praestat. Sed petentibus, ut iiiquit Domiinis, hoc est

iis qui promissionem iutueiitur. Nam à verbo Dei ordiendum

est, nec repugnandum promissioni, sed ei assentiamur, née dis-

puteraus antea, tune nos adsensuros esse cum arcanum decretum

Dei nobis monstratum fuerit : adsentieutem autem Deus adju-

vat, qui per verbum est efficax.

Hœc non scribo ut tibi tradam quasi dictata, homini et erudi-

tissimo ac peritissimo exercitiorum pietatis. Et quidem scio heec

cum tuis congruere, sed sunt ny.yyzcpy. et ad usum accommo-

data. Hsec Bonnse scripsi apud D. Bucerum, cum eô accersitus

est ut ecclesias in Diœcesi Cohniensi emeudaret. Haec consilia

Deo piis votis commendes. Rogo autem ut mihi signifiées, an

hanc epistolam acceperis. Xam si intellexero certô ad te perferri

meas literas, scribam sœpiiis'". 'AvTtfîw/say tibi debeo, quare et

grati animi significationem ostendam. Bene vale. xi. Maii (1543),

Philippus Melanchthon.

1229

CONRAD PELLICAN à Jean Calvin, à Genève.

De Zurich, 13 mai 1543.

Autogr. Bibl. Publ. de Genève. Yol. n'' 110. Calv. 0pp. XI, 542.

S. Soleo, doctissime piissimeque Calvine, tumultuariè et indi-

ligenter scribere : ideo me non intellexisti scribentem de Bul-

lingeri nostri officio quod habet scribendi de rébus gravibus et

])ublicis, me autem de minutis' : ideoque rarô scribere me,

scientem nihil negligi pcr BnUingerum. Nihil autem prorsùs

habet contra te, nec minimum quidem, sed totus totum te dili-

git, observât, colit, miratur et laudibus evehit, sed magis in te

Deum. Non ergo credas mo vohiisse quicquam taie scribere ad

"* Au comineiiocment de juillet 1543, Calvin adressa de Strasbourg à

Mélanclithou uue lettre, à laquelle celui-ci réi)Oiidit de Bonii, le 12 du

même mois.

^ Pellican fait allusion à sa lettre du 3 mars et à la réponse de Calvin

du 18 avril (N"* 1209, 1221).
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te, quasi habeat qiiod monoat te vel hortetur vel querulctur

prorsùs. Si rariîis scribit, occupationes plurime et magne in

causa sunt. Et quœ de Farello scripsisti ad me gratissima snnt

nohis omnibus et persuasissima, qui non credidimus rumori, nec

frutri scribenti contra eum ^, quando eum Farellum experti

sumus semim' esse et perseverare virum Dei et nostrorum aman-

tissimum, mei verb imprimis et BlbJiandri, à quibus niliil

a[b]scontlisset, si quid habnisset contra doctrinam et mores

ecclesise nostre et nos quoque, qui ])ro suo [1. sua] libertatc et

spiïitu sancto, proque dextra sua amicicia ad nos nihil tacuisset

suo jure loqui et scribere. Fueramus tamen territi non modicè

ex falsa hujusmodi fama et minime expectata. Ideoque tibi gra-

tias agimus de sentencia et testimoniis tuis : ingénue rogantes

ut si quid nos monendos aliquando judicaveris, vel tecuni Fa-
rellus, libéré et amicè velis. Homines enim sumus, sed pro

gratia Christum interpellamus, parati audire semjjer meliora

suadentes, et perseverare in piorum amicicia, quam maximi

facimus.

Audio te scripsisse denuô De locis communïbus tlieologkis^,

quos propediem avidissimè legani. Oro sic pergas. Et responsio-

nem Bei'nardini nostri ad lucen. [1. Lucensem] oboleo officine

tue opusculum esse\ certè utilissimum et verissimum. Dominus
succurrat electis et Ecclesie sancte, servetque te eidem diutis-

simè. De alio quoque Itah bene nos es consolatus \ Plurimùm
te salvum cupiunt in Christo Bullingerus et Tlieodorus, utque

excusatos liabeas quôd nunc quoque non scribunt, occupât! mul-

tis. Hic frater Angélus'^ linguam quoque callet Gallicam, ut

- Quel était le ministre qui avait signalé i^ar écrit aux Zuricois les

prétendus i^ropos de Farel? — On peut supposer que c'était Béat Comte

ou André Zébédée. Antoine Marcourt n'entretenait pas de relations avec

les Zuricois.

^ Une réimpression latine de VIusf'fi(fionchréfien)/e avait paru à Stras-

bourg au mois de mars 1543, chez Wendelin Rihel.

* Cet opuscule, qui n'était pas de Calvin, mais d^Ochino, avait été

publié récemment à Genève sous le titre suivant : « Epistola Magistri

Hieronimi Lucensis ad Bernardinum Ochinum Senensem. Cum res])onsione

eiusdem Bernardini. Genève. Per .Joliannem Gii-ardum. 1543, » 55 pp.

in-S" (Voy. Benrath, o. c. pp. 165, 375).

^ On ne sait pas de quel autre Italien il veut parler.

® S'il était question de Jean Lanye, jadis correspondant d'Érasme et
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spes ei sit de loco inveniendo apud Bernatmm ditionem. Domi-
niis dirigat ejus et aliorum gressiis in viam salutis ! Vale, Tiguri

die penthec.[ostes] 1543.

TUUS CoNRADUS PeLLICANL'S.

(Inscriptio :) Piissimo doctissimoqiie theologo D. Joli. Calvino,

Ecclesiœ Genev. pastori fidelissimo Amico.

[L'ÉGLISE DE METZ'] aux Princes protestants.

(Composée dans la première moitié de mai 1543.)

Guill. Farel. Oraison très dévote en laquelle est faicte la

confession des péchez...^

(Strasbourg, 1543, in-lfi.

)

Eeqiteste aux Princes et Seigneurs.

Princes et Seigneurs Chrestiens, et tous qui estes constitués

en autorité et ])uissance ayans et i)ortans le nom de Dieu, qui

de Farel (I, 178), Pellican aurait jugé inutile de dire : « Linguam callet

Gallicam, » puisque ce personnage était natif du pays de l'Argonne, qui

faisait partie de la Champagne. Quant à l'Italien Joannes Angélus Odo-

nus, pensionnaire de Bucer à Strasbourg (L5o5), on connaît trop peu sa

biographie pour qu'on puisse supposer qu'il voulait, en 1543, servir l'une

des églises réformées du Pays romand. (Voyez les lettres qu'il écrivit de

Strasbourg à Erasme et à Gilbert Cousin, en son projire nom et au nom
de Philenus Lunardus. Gilberti Cognati Opéra. Basilea?, 1562, in-folio, I,

306-314. — C. Gesneri Bibl. univ. 1545, ff. 383, 554).

^ Voyez les notes 5, 6.

^ Voici le titre complet de cette rarissime plaquette, qui nous a été géné-

reusement communiquée par M. Adolphe Gaifl'e : ORAISON
I

TRESDEVOTE
|

en laqu[e]lle est faicte la cou-
|
fession des péchez, des

|
fidelles qui

ainsi
|
crient après

|
Dieu.

|
composée par m.

|
Guillaume Farel pres-

cheur du
\
saincf Eiiangille de nostre

\
Seigneur.

\
Psal. 90.

|
le suis auec

toi/en la fribuhifio)i;
\
inuocqiie moy, d' ie t'exaulceray. (Titre encadré,

avec la marque de Jehan Knobloch; in-16 de 27 ff. non-paginés).

L'opuscule se compose des trois pièces suivantes : 1. Prière à Dieu en

laquelle est faicte confession des péchez.... 2. Requeste aux Eglises de

nostre Seigneur. 3. Requeste aux Princes et Seigneurs. — On ne retrouve
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avés charge du ijouple, auquel par la grâce de Dieu vous vous

emploies, affin qu'il soit entretenu, non seullement es choses

corporelles, et pour les corps et k^s biens, mais comme vrays

membres de la S. Église, faites servii* vostre puissance en l'hon-

neur de Dieu, au salut des âmes, affin que selon la pure Parolle

elles soient conduictes et gouvernées, — En remerciant^ très

humblement ceulx d'entre vous qui, en grosse charité et bonté,

vous vous estes employés envers noz SeigUiHirs j)our bénigne-

ment les induyre à ce, qu'en droicte affection paternelle ilz nous

oultroiassent la saincte prédication de l'Évangile, — très affec-

tueusement et en toute humilité nous vous supi)lions, qu'il

playse à voz bénignes grâces ])Oursuyvre, ceulx qui avés com-

mencé, et tous les autres \ de vous employer envers nos dictz

Seigneurs, pour les attyrer amial)lement et les induyre à une

chose si saincte, et si digne et tant raysonable, comme mesme
ilz le confessent". Et, affin qu'ilz ne doubtent troubles et mo-

tions, ne qu'on se vueille eslever contre eulx, ne contre autres

aulcunement (comme les ennemis de vérité tousjours calum-

nient TÉvangile comme induisant à rébellion), ainsi qu'en bien

toutes les j)uissances ordonnées de Dieu se doibvent assister

contre tous ceulx qui font mal, et qui contreviennent aux

sainctes puissances ordonnées divinement, et qui sont contre le

sainct commandement d'icelles, qu'il vous j)layse les assurer de

nostre i)art, que rien de ce n'adviendra : et à ce leurs offrir vostre

aide, pour les maintenir en tout droict et rayson, et de ne souf-

que le dcrnii'r quart de la première, dans rouvrauc que Farci juihlia en

1545 à Genève chez Jehan Girard, sous ce titre : « Forme d'oraison pour

demander à Dieu la' saincte prédication de l'Évangile. » La seconde pièce

n'y a subi que très peu de moditications. La troisième y est fâcheusement

allongée par un réquisitoire contre le papisme. Nous la donnons ici sous

sa forme ])rimitive, qui u"a ])as été reproduite dans les éditions in-folio de

Crespin et dans celle de Toulouse, I, 452-456.

^ Édition de 1545 : nous vous remercions.

* Le texte de 1545 porte : « poursuivre ce que vous avez commencé, et

vous tous autres de vous emi)loyer, etc. »

^ Plusieurs traits des pièces 1 et 2 de V Oraison très dévote, se raiipoiteut

évidemment aux ÉcangéliqHes de Metz. Farel lui-même, dans rouvrage

de 1545 précité, a pris soin d'en avertir le lecteur par des annotations à

la marge (Voyez la réimpression de son écrit intitulé : Du vray usage de

la croix... Genève, J.-G. Fick, 18G5, pj). 274, 284).
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frir que tort leurs soit faict. Certainement, bons et Clirestiens

Princes et Seigneurs, après Dieu et sa saincte parolle, nous

n'avons chose pour laquelle tant nous vouldrions employer

comme i)our la S. Puissance ordonnée de Dieu : i)0ur laquelle

maintenir et conserver, en luy obéissant et rendant tout devoir,

vouldrions mettre la vie, corps et biens, et de nous et des

nostres. Car un tel don de Dieu comme est la Puissance ordon-

née de Dieu, ainsi (juMl est très nécessaire sur la' terre, aussi

pour la conserver et maintenir tous de grand cœur se doibvent

employer; et si nous y avons aftection grande, nous ne doub-

tons point que jiar la saincte parolle de Dieu elle ne soit aug-

mentée.

Excellens et vrays et fidelles Princes et Seigneurs, par la

saincte affection qu'avés à Dieu et à ceux que Dieu vous a don-

nés, et ainsi que vous seriez esmeuz à pitié, s'ilz estoient en tel

estât comme nous, et qu'ilz vous feissent telles requestes au nom
de Dieu comme nous faisons à noz Seigneurs, ayés pitié de nous

et nous ayde[zj en toute bénignité envers noz Seigneurs ^ Les-

quelz Dieu conserve et garde en tout bien, avec vous, et tous

qui sont constituez en telle Puissance, pour servir à la gloyre

de Dieu, au bien et édification de toute la Chrestienté! Amen^

® Tout annonce que la jn-ésente Requête était destinée aux députés des

Princes et des Villes qui devaient se réunir à Strasbourg le 14 mai 1543
(Nos 1235, 11. 12-14; 1218, n. 3). La Requête aux églises de notre Seigneur

exprime le même regret que la lettre de Farel du 20 avril (X° 1222, renv.

de n. 29). Elle demande aussi que ceux « qui preschent contre vérité »

soient contraints « à maintenir par la parolle de Dieu ce qu'ilz osent mettre

en avant » (Allusion à Caroli). Elle a dû être composée après que Farel

eut échappé aux sicaires de Gorze, et dans un moment où la prédication

de l'Évangile dépendait encore du bon plaisir des XIII Jurés (X" 1225).

Voyez Bu vray usage de la croix, éd. cit. pp. 273-277. — Crespin, éd. de

Toulouse, I, 450-452.

^ La plaquette finit par le ]isaume CXX, traduit en vers et pourvu,
pour la première fois, de la notation musicale (Cf. Douen, o. c. I, 352-54).
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1230^

PIERRE CAROLl à Guillaume Farel, à Slrasbouri».

De Metz, 14 mai 1543.

Imprimée. Genève 1543'. Cal. Opj). XI, 544.

A Guillaume Farel de Gap en Daulpliiné.

Jésus t Maria.

In nomine sancte et inclividue Trinitatis Patris, et Filii, et

Spiritus sancti. Amen.
Sçaches, Farel, que Dieu grâces, je ne crains plus tes menaces

et menées, car l'Esprit de nostre Seigneur Jésus-Christ m'a tel-

lement en croix conforté et assisté, et par sa bonté tousjours,

comme espère, m'assistera, qup plus ne me trouveras si fragile

que quelque fois ay (^sté, et pour ce, si tu desires tant le combat,

comme souvent es chayères et ailleurs tu te vantes, jusques à

la dernière goutte de ton sang : afin que sans plus user de fémi-

nines détractions et conviées im])ertinens à nostre dé])at, la

guerre dez l'an 1535, environ la Trinité, entre nous deux, à

Genève commencée, puis à Losane et Berne continuée ^ en bonne

compagnie où soyent juges compétentz, idoines et suffisans, par

la mort de l'un ou de l'autre, ou de tous deux ensemble prenne

fin, et que laissions en paix la saincte Église catholique.

Je Pierre Caroly, de l'authorité du sainct siège A])ostolique,

docteur en théologie à Paris, et compagnon indigne de Sor-

bonne, à la sustentation de nostre saincte Foy, et de l'honneur

de ma Mère saincte église Ptomaine et catholique, par la pré-

sente cédule, ce jour, seconde férié de Pantecoste quatorziesme

de May, 1543, en grande multitude des Seigneurs et ])ourgeois

^ Titre : Vue Epistre de ÎMaistre Pierre Caroly docteur de la Sorlione

de Paris, faicte en forme de deiïiance, & enuoiée à Maistre Guillaume Farel

seruiteur de Jésus Christ et de son Eglise, auec la res])oiise. A Genèue,

par Jehan Girard. 15J:3. Très petit in-8" ou in-16 de douze feuillets de

26 lignes à la page.

^ Voyez l'article Caroli dans les Jndices des t. IJJ-'S'TJ.
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de ceste noblo cité de Metz, durant mon sermon à sainct Vin-

cent, de ma bouche prononcée, et de ma main escrite et soubsi-

gnée, t'api)elle devant le sainct siège Apostolique à Borne, ou le

Concile général par mon sainct Père Paul Pape tiers indict à

Trent, ou par devant le très victorieux, de Dieu coroné Empe-
reur, Charles cinquiesme, ou le Roy très chrestien Françoys pre-

mier de ce nom : ou en présence des très scientifiques Docteurs

théologiens des facultez de Paris, ou de Tholouse, ou de Poic-

tiers : ou si tu n'oses aller en France^ de Salamauque, ou de

Alcola, en Espaigne : ou si tu ne veux et te grève aller si loing,

de Louvain es pays de TEmpereur, ou de Padoue es terres des

Vénitiens, tous en matière de Foy catholique dont est nostre

discord, congnoissans et juges suifisans, pour illecjusquesà tant

qu'il me conste que je soys repenty, te maintenir tel que je t'ay

autre fois maintenu au Conseil de Berne, ])ar feu monsieur

l'avoyé Derlac, mon parlier^ Et d'avantage maintenir, quêta
doctrine est faulse, hérétique et schismatique, et pour ce par la

présente très instamment, une, deux, troys fois te somme, que

pour abréger, tandis qui[l] faict beau, dedans huit jours après

cest appel à toy signifié, tu me faces juridiquement et solemnel-

lement notifier lequel des juges et lieux cy-dessus proposez tu

auras esleu, et le jour aussi que tu t'y présenteras, et en la pré-

sence de la saincte Église icy assemblée jui-e sur ma foy, que si

Dieu ])laist, je ne fauldray au jour et lieu ])ar toy assigné, me
présenter. Que si dedans les dictz huit jours ne m'assignes jour

et lieu, je te tiendray pour convaincu, et tel par tout te presche-

ray. Et si après l'assignation par toy faicte, par aucune finesse

en me trompant, tu ne te présentoys quant et moy \ te déclaire

que moy et mes ad[hjérentz te tiendrons et par tout presche-

rons, lasche, fuyart, meschant et convaincu de schisme et d'hé-

résie, turbateur de l'Église catholique et perverseur du sainct

Évangile de nostre Seigneur Jésus-Christ, afin que tous fidèles

se gardent de toy et de tes adhérentz. Et si tu crains accepter

ce combat ainsi conditioné, je t'en ofiriray un plus abrégé.

Pource que raisons et authoritez ne servent plus de rien à con-

vertir obstinez, je bailleray articles contre ta doctrine accoustu-

* Celui qui portait la parole au nom d'uu autre, devant les tribunaux.

* C'est-à-dire, en même temps que moi.
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mée, m'otïraiit sans plus en disputer, mourir pour les soustcnir,

et pour m'exécuter présentement, de ma projH'e voluuté me
constitue prisonnier en ceste cité de Metz, i)Ourveu (pie ])our

soustenir les tiens aux miens eontredisans, tu vueilles aussi sans

l)lus disputer mourir, ¥A afin ([ue je soye asseuré et saisy de ta

personne, tu t'en iras constituer ])risonnier entre les mains du

Roy très chrestien, desquelles tu ne jjuisses escliapper jusques à

tant que je soye pour mos articles exécuté, pourveu aussi que

devant ma mort je soye deuëment informé, que tu soys (mtre

les mains du dict Roy très chrestien, pour recevoir mort après

moy i)our les tiens articles accoustumez\ Et pour la quarte

fois, d'abondant te somme d'accepter l'un des dictz combatz, ou

autrement je te maintiens traistre à nostre Seigneur Jésus-Christ,

et à son Espous(> saincte Église catholique. Et afin que cest appel

ne soit fait en cachettes, te signifie, que j'en envoyé la copie

signée de ma main au Pape, à FEmpereur, au Roy, à ma dame
la Régente du i)ays bas, à monseigneur de Lorraine, à monsieur

de Guyse, et à toutes les universitez cy-dessus nommé(^s, et n'y

feray faulte. Et aussi j'entens, comme raison le veult, que toy et

les tiens, qui apjjortez nouvelle doctrine, vous vous taisiez en ce

pays, et laissez ceste noble cité de Metz en paix, jusques à tant

^ Au verso du titi'e du présent opuscule, ou lit cet avertissement :

« Jehan Calvin et P. V/ref aux Lecteurs.

Pource que plusieurs pourroient doubter en lisant ces épistres, que ce

ne fust une chose controuvée, comme aujourd^huy on imprime beaucoup

de fables à la voilée, il nous a semblé advis bon, d'acertainer les lecteurs

de ce qui en est : voire ceux qui voudront adjouster foy à nostre tesmoi-

gnage, comme espérons que feront tous ceux qui nous congnoissent. Afin

donc, que toute soubson leur en soit ostée, nous prenons cela sus nous et

sur nostre charge, que tout ainsi que la defiiance de Charoly est icy cou-

chée, elle a esté envolée à Farel escriptc de la main de l'autheur : et que

luy aussi a eu la responce en telle forme de mot à mot.

Ce qui nous a meuz de faire imprimer l'un et l'autre a esté première-

ment pour représenter, comme en un miroir, que c'est d'un homme
abandonné de Dieu comme Caroly. Car il se monstre en ceste Éjnstre estre

du tout hors du sens, et non seulement desproveu de jugement et raison,

mais forcené en cruauté, qui ne demande que boire le sang comme une

beste enraigée; au contraire, afin qu'on puisse recongnoistre en l'Episfre

de Farel de quel esprit nous sommes conduitz, nous dy-je, qui desirons et

cherchons que le règne de Jésus-Christ soit restitué en son cutier, l'Église

soit remise en son premier estât. »
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que tu ayes fourny à l'un de ces deux combatz. Signé, l'an, jour

et lieu dessusdictz, par moy
Pierre Caroly ^

4231

PIERRE ^TRET à Guillaume Farel, à Strasbourg \

De Lausanne, 19 mai 1543.

Inédite. Autographe. Coll. Lutteroth. Bibl. de la Soc. de FHist.

du Protestantisme français.

S. Gratia et pax! Quanta fuerit nostrum omnium consterna-

tio, audito primo funestx istius cladis n(mor[e], in qna tam

mulfi Metensiiim cecidisse dicebantur^, vix credibile est. Primus

rumor incerto autore sparsus, nos magis perturbarat anxiosque

reliquerat, quôd solùm occubuisse ])lurimos asserebat, de te

autem nihil afferebat certi. Quid igitur cogitare 'poteramus,

quàm cœteros omnes potiùs fuisse lïberatos periculo quàm te

ummi, cujus liaud duUè vita prœcipuè petebatur, nisi Dominus

^ On lit au dessous, dans l'imprimé : Fin de Vépistre.

Le 23 mai, une traduction allemande de cette Épître fut envoyée à

IVESI. de Berne par le comte Guillaume. On croit pouvoir lui attribuer les

notes suivantes, écrites au bas de la susdite traduction :

« Ce prédicant Caroli a dit publiquement dans sa prédication : Que si

« une ville de Metz ne se réduisait pas sous la puissance du roi de France

« ou du duc de Lorraine, elle n'aurait jamais ni paix, ni repos ;
et [que]

« si elle ne se délivre pas des Allemands, ils la séduiront par leur doctrine

« hérétique.

« Après cette prédication, les Français sont revenus devant Gorze, non

pas qu'ils aient voulu s'en emparer, mais seulement à cause des traîtres

sur lesquels ils comptent à Metz pour prendre cette ville ;
car on a entendu

plusieurs Français qui disaient : « Est-ce là cette grande ville que nous

devons gagner V » C'est pourquoi veuillez prendre la chose à cœur, afin

qu'on aide la ville de Metz et ceux qui ont reçu la parole de Dieu. » (Mscr.

orig. Arch. de Berne. Trad. de l'allemand.)

1 Olivier Perrot n'a donné qu'un résumé très incomi)let de cette impor-

tante lettre. Nous adressons nos chaleureux remerciements à M. le pasteur

N. "NVeiss, qui a bien voulu la copier pour nous.

2 N"* 1216, 1217, 1222, 1224, note 2.
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insigni te eripidsset miraculo : qiiod paulo i)5st factiim esse

intelleximus. non sine magno nostrum omnium solatio. Nam
quamvis maximo nobis mœrori fuerit aliorum csedes, eum tamen

magna ex parte lenivit tua salus et incolumitas, cujus me cer-

tiorem fecit Amatus Perrhms, qui Berna redibat '. At tametsi

certis nunçiis mihi affirmaretur. nondum tamon animus con-

quiescebat, donec exemjilar vidi tuarum ixdfratres Neocomenses

literai'um\ cuni Genevœ essem ajjud Calvinum'% ac certum

audivi nuncium, qui pauciores occisos narrabat quàm primus et

secundus rumor s])arsissent. Ojjortuit Satanam testari se et

homicidam esse et taies habere tilios. At ticri non potest quin

sperem brevi fore ut eum Dominus sub pedilnis vestris conterat.

Quid illic moliatur Curolus, novus ille Balahamus sua excœ-

catus malitia, conductus ut poimlo Dei maledicat^, audivinms.

Sed non dubitamus Dominum versurum ejus maledictiones in

benedictiones. Si quid ad retegendum et repellendum imposto-

rem illum valerent literœ quas adversvis ejus cahimnias impe-

travimus à senatu Bernensi', archetypum apud me est. Tu
igitur signiticato, si ad te niitti velis. Ejus nunc exemplar

mittere visum est, ut si quid haix're momenti in isto vestro

négocie hujusmodi testimonium possit, faciliùs cognosceres.

Porrô de rehiis nostris quid ad te scribam, baud sanè scio.

^ Amy Perrin, l'ancien capitaine général de Genève, ayant été député

à Berne, se présenta devant les magistrats bernois, le 9 avril, quelques

instants après que l'envoyé du comte de Furstemberg leur eut annoncé la

délivrance de Farel (N° 1217, n. 7).

* L'original de cette lettre n'existe plus à Neuchâtel, et la copie qui en

fut envoyée à Calviu ne paraît pas avoir été conservée.

^ Viret s'était rendu à Genève dans la seconde moitié d'avril. Le secré-

taire du Conseil écrivit dans le ])rocès-verbaI du 30 :
<< Maystre Pierre

Vijret. Pource qu'il fayct ])lusseurs services à la ville, tant en prédication

que aultrement, Résolu de luy ballier ung héraulx pour le encompagnyé
jusques à Lausanne, et il luy soyt donné six escus soley. Lesqueulx ne

voulsu prendre, et icyeulx bout estes retornés. Toutesfoys soyt jjoyé uue
coverte de Catellognye, de laquelle a parlé le S"" Jo. Cbaultemps. »

^ Voyez la lettre de Pierre Caroli à Farel du 14 mai, i-t la réponse de

Farel du 21.

^ Les « lettres testimoniales de leur innocence » délivrées ])ar Berne, le

7 juin 1537, à Tiret, Farel et Calvin, sont traduites et imi)rimées dans

Ruchat, t. Y, p. 39-40. Le manuscrit original est déposé à la Bibl. Publ.

de Genève. (Yoy. aussi notn- t. IV, p. 288, 239).

T. VIII. 23
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Pergimus iiostro more. Ecclesia Oenevensis magis in dies florct,

cujus rei gratia meritô nobis laudandus Deus. Henricus ex urbe

ad pagum rediit cui priùs i)r8efectus orat, idque fratrum reli-

quoruin et totius Senatus consensll^ Hoc dimtaxat desidero,

Calvino socios esse taies qui ejus labores lèvent et ei sintjiotihs

solatio qtiùm mœrori et oneri '. Quàm metuo ne honus vir labori-

hus tandem succunibat, quamvis Dei beneficio satis bene valeat,

pro rationo infirmi ejus corpiisculi. Afflictatur i^este Geneva

sicut et Laiisanna, Viviacum, Orha ac alla oppidida et pagi in

tota vicinia. Sed liœc tantùm dolornm sunt initia. Pavamus nos

ad longé graviora, quibus Dominus castigaturus est nostram

contumaciam et ingratitudinem. Nam paucissimi sunt qui con-

vertantur ad Dominum percutientem, cujus manus extenta

duriùs in dies ferit. Cœlius^^, vir doctissimus ac pietatis aman-
tissimus, niihi vicinus est", prœfectus Collegio, cujus me ami-

citia et faniiliaritas valdè recréât. Italus est, qui sœpe causa

FA'angelii in Italia periclitatus, se tandem ad nos recepit'^ De
ejus fide, pietate et literis locui)les testimonium Petrus Mar-
tyr^'^, qui apud vos est, ac hic etiam nuncius reddere poterit,

* Les passages suivants du Registre de Genève ont ici leur intérêt : Die

luufe, IG Aprilis 1543. Congé de Maystre Nycolas Wandée [1. Wandart],
prédicant de Jussiez. Lequelt, à sa humble requeste, luy ha esté donné
congé de ce retirer ainsy que bon le semblera. » — « Maystre Ahel [Pou-

2)in] prédicant. Ayans aoys la relation des seigneurs prédicans, aut lieu

du d. Wandée a esté mys... le d. maystre Ahel, non pas seulement pour

servir à Jussiez, mes en tout ce qu'il sera neccessaire en l'Église de Genève,

et ha fayct le seyremont d'hier. »

Le 23 avril. Poupin fut rappelé à Genève, et Henri de la Mare, envoyé

<à Jussy à sa place, y fut installé le dimanche 29 par Calvin et deux

membres du Conseil.

» Voyez le N" 1121, note 3.

*""" Celio Secundo Curione était encore, le 6 février 1543, dans une

hôtellerie de Lausanne, et Berne lui faisait livrer pour sa dépense six

crônes d'or (Manuel du d. jour). Mais, trois mois plus tard, il logeait avec

les XII écoliers dans la haute-ville (la Cité), où Viref avait sans doute reçu

un logement provisoire (Cf. p. 167, n. 18; 193, n. 7-8; VI, 342, 343,

n. 14, 17).

*2 Voyez les N"' 1170, 1177, llSl. Curione a publié l'ouvrage intitulé :

Cselii Secundi Curionis selectarum Ei)istolarum Libri duo. Basile», per

loannem Oporinum. (Anno Domini M. D. LUI. Mense Martio.), où l'on

trouve, p. 183-192, le discours ])ar lequel il avait inauguré ses leçons, et

qui porte ce titre : « De ingenuis artibus oratio, Lausannce habita, »
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Micliaël Dubit((fus^% qui apud me est, scribit de ecclesia Neo-

comensi ad te. Nescio an audiveris Coniitatum Fribmr/ensihKS

venumdatum^"^ : (jua re valdo aiidio Neocomenses j)erturbatos.

Quid futuriuu sit, non sat divinare possuni. Hem se ita habere

affirmavit Dubitatus, eamque ob causam misses Bernam et Fri-

burgum legatos. Dominus ita temperet negocium totnm nt niilla

nobis graviora niala suboriantur.

Proximis diehits Viviacum convenimus^^, nt viam quœreremus
redeuridi in gratiam ciim iis qui nobis ciqnebant reconciliari.

Audivisti, oi)inor, quas in turbas conjectus fuerini'^ Quibus

autem autoribus novit Dominus, et quo aninio omnia sint

peracta. Post hosce motus et alias, quas quotidie nobis Satan

excitât, tragœdias, Marcurthis cœ\)\t Calrinion compellare de

reconciliatione'\ quem arbitrabatur sibi nonnibil infensum.

Colloquiuin expetebat, quod non denegavit Calviuiis^-'. In eo

facta est de me quoque mc^ntio, absente tamen. Cum gra-

viss.[imaj se habere adversùm me praedicaret, quœ cuperet niibi

explicare, sed pra^entibus aliquot viris bonis, pr<Tcii)uè Cal-

vino, idque milii Calvinns renuntiasset lubens animi, diem dixi-

mus. Nam tum Genevœ eram-° . Sacconiaci^^ sumus congressi.

'=* X" 1172, note 6.

^* Michel Boht, pasteur congédié du pays de Montbéliard.
'» N" 1237, note 13.

^® Ce fut probablement le mercredi IG mai que la Classe de Lausanne

se réunit à Vevey.

'^ Yiret mentionnait déjà ces troubles dans sa lettre à Farel du 15 mars

(N" 1211). Voyez les détails que nous avons recueillis à ce sujet, pp.' 24-1-

245, note 13; 258-259, note 14.

'* En 1540, Antoine Marcourt avait montré de l'empressement à solli-

citer le retour de Calvin (VI, 317, 318). Nous ignorons pourquoi leurs

relations s'étaient dès lors refroidies. Mais il y a lieu de croire qu'elles

s'altérèrent complètement lorsque Marcourt, mécontent peut-être de l;i

modeste place qu'il occupait dans un village reculé du Pays de Vaud, se

laissa aller à une délation j)erfide contre Pierre Viref (p. 258-250).

^^ L'entrevue de Marcourt et de Calvin n'eut pas lieu à Genève (n. 21).

^° Voyez la note 5.

^^ Probablement au Grand-Sacconnex, qui était alors une ])aroisse ber-

noise. Le Petit-Sacconnex appartenait à Genève, où Marcourt craignait

de se montrer, parce qu'il en était parti sans congé régulier (VI, 271, 310,

409). On lit, en ctï'et, dans le Registre du Conseil au 7 août 1543 :

« Maistre Anthoenne Marcort. Saufconduyt. Suyvant le ra])i)(»rt faiet

par les seigneurs de retour de Berne, requérant luy oultroyer de aller et
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Exitus illius colloquii fuit ut paci studeremus et concordiae, ac

si fieri posset, Marcurtms ad nostram synodum ^^ se conferret,

ut cum tota Classe, ipse cum aliis aliquot nostrae Classis qui ei

erant conjunctiores, reconciliaretur, ac nos omnes vicissim alii

• cum aliis, si quid simultatis inciderat. Adfuit cum Morando -^.

Res eô tandem devenit ut amicioribus et tranquillioribus animis

omnes domum redierint, speramusque fore ut posthac minus sit

inimicitiarum et simultatum. Saltem per nos non stabit quomi-

nus amicè utrinque vivatur, quod et se facturos sanctè promise-

runt^\ Quae ultro citroque dicta sunt longum esset recensere,

nec tutum eliminare. Non priiis res peracta est, quàm auditi sint

et qui Iseserant et qui Isesos se querebantur, [Conventus -'] his-

toriam, causas et agendi rationem non fusiùs explico, quôd non

possum nisi multis, nec [id esset] opportunum. Morandus de te

semper lionorificè locutus est. Tu vide[as] qui[bus rem] scripto

committas, quô [minime] irritentur magisque concilientur :

quod et te facturum non diffido. Bern[enses ministri] nondum
visitarunt ecclesias pro more ^^. Quid sit in causa, nescio.

Quàm cuperem viam aliquam inveniri qua sedaretur Ula inter

A7rto2}.[oUtanos] ministros conteutio" : alioqui non video quid

venir en Genève. Sur quoy ordonné que l'on luy doibge respondre, que
toutes gens de biens peuvent venir dans Genève, [ce qui] faict qui peult

venir. «

^^ A Vevey (renvoi de note 16).

'* Jean Morand ayant été élu pasteur à Nyon par MM. de Berne, le

5 août 1540, avait quitté Genève peu de jours après (VI, 263-265, 469).
^* A comparer avec le N° 1235, renvoi de note 3.

^^ Ici et plus bas le papier est déchiré. Nous avons essayé de suppléer

quelques mots.

^® Sur cette visite des églises du Pays de Vaud faite à des époques

variables par des ministres ou des commissaires bernois, nous n'avons pas

trouvé de renseignements précis.

-' Tiret fait allusion au différend qui avait éclaté entre les ministres de

la ville de Berne en juillet 1542 (X" 1140). Le 24 juin 1543, Myconius
parlait en ces termes d^Érasme Ritter, le plus échauffé d'entre eux :

« Erasmus Bernensis adversîis excommuuicationis usum apud suos pugnat.

Senatum dicit esse ecclesiam. In Cœua paiiem nudum et vinum merum
esse adserit, tanta pertinacia, ut qui ipsi adhèrent, viri magni, dicant :

Es wirt noeh darzu kommen, dass icir mûssend die Jcôpf einander darob
zerschlachen : et eam rem imputant reliquis fratribus. » (Lettre à Bucer
€t à Mélanchthon. Autogr. Bibl. de Zurich. Bindseil, o. c. p. 175).
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sperare possimus de occlesiœ et Reipub. tranquillitate. Quaiii

verô viam excogitomus, haiid plané scio. Gliscunt in dies odia,

et adeô sunt alienati aninii iitrinqiie, ut difficile sit coalescere.

Te igitur obsecro ac bonos omnes ut si'^quid possitis, hue nervos

omnes int[endatisj. Si quid et nos omnes valemus, non deeri-

nius nostro niuneri. Salutat te Cœlius. Bïbittus-* nunc ai)ud me
est, ac suum tibi commendat nejwtem-^ qui istliic agit. Dubitu-

tnm putabam ad te scripsisse, sed inscriptio est Gaucherii^^, ex

quo intelliges quid scripserit. Ora Dominum pro nobis et tota

ecclesia. Saluta meo nomine pios omnes ac doctos viros qui

tecum laborant in agro Domini. Hic tabellarius visus est mihi

optimus juvenis, hebraicè doctissimus utpote Judœus natus, sed

Christo renatus vero. \\. verè] Vale, optime l'rater, mihi chariss.

Lausannse. 19. Maii, 1543.

TUUS P. YlRETUS.

(I)iscrii)tio :) Doctiss, ac integerrimo viro Guilielmo Farello,

Verbi ministro fideliss. Argentinae-^'.

1232

ANTOINE THOMASSiN ^ au Gouvemeup de Neuchâtel.

(De Cornaiix, vers le 21 mai 1543.)

Inédite. Autographe. Archives de Neuchâtel.

Responce sur les articles dressez et mis entre les mains de très

Jionoré seigneur George de Rive, gouverneur au conté de Neuf-
chastel, par ceidx de la parroisse de Cornaulx à l' encontre de

leur pasteur, le 15 de May 1543.

Et comme ainsi soit que les deux ou troix premiers de ces articles

^^ Jean Ribit, professeur de grec à Lausanne.
^' Le nom de famille de ce neveu de Bibittus nous est inconnu.
^" C'est-à-dire que la lettre était adressée à Gauchier Farel, à Stras-

bourg, et non à son frère le Réformateur.
** Note de la main de Paul Ferry, ministre de Metz : « Envoyé de

Neufchastel en novembre 1643. •>

^ On n'a que deux lettres de ce pasteur. Nous avons rejiroduit la ])re-
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mentionnez soyent tirez d'un sermon faict par leur dict pasteur,

un dimenclie, bien tost après que le rehaptizeur Pierre Pelot

feust contraint par la seigneurie à se déjiartir de la maison de

Jacques Glande, son parent, et sourtir de Cornaidx, il est

expédient et très nécessaire de sommairement icy remémourer
le dit sermon. Car ainsi faisant, pourra Ton veoir et entendre

comment les propoz ont esté dictz, et quant et quant comment
ilz sont alléguez en ces articles.

Je doncq, Antoine Thomassin, le dit pasteur, tandiz qu'il

playra à Dieu, lequel m'y a constitué par ceulx qu'il apartenoit,

estant hien adve^iy "par le pasteur de ïéglise Sainct-Blayse ^ de

l'insalte et grande insolence qui luyfeustfaide un dimenclie en

un sermon, au haptesme d'un enfant, envyron quinze jours avant

Basques^, jusques à luy dit'e qu'il nousfcmldroit d'aultres livres,

et luy dire : « Où trouvez-vous en la saincte escripture qu'il

faille haptizer les petitz enfantz ? » — Lesquelles parolles ne

pouvions ny debvions, selon les circonstances du cas, entendre

aultrement que de dire qu'il ne failloit point les baptizer, attendu

qu'il n'estoit pas commandé expressément, ny en particulier

quant aux enfantz, de les baptizer. Et n'y eust persone qui lors

se monstra estre pour le dit ministre de la parolle de Dieu,

comme il m'informoit, et n'en doubtoye point, voyant bien [ce]

que le rebaptizeur Pelot, estant naguères jjarty du lieu de Cor-

naud, y pouvoit avoir faict. Parquoy estant fort troublé, et

desplaysant d'un tel désordre et peste, qui s'engendrait, et qui à

grand peine s'arresteroit en cela, comme nous l'expérimentons

maintenant, — le dimenclie ensuyvant, auquel [je] traictoye, selon

l'ordi-e de mon texte ordinaire, comment Jésus-Christ avoit esté

baptisé par Jehan-Baptiste^ lequel lieu m'admonestoit aussi de

toucher du baptesme des petitz enfantz, i)Our le temps et le

malheur qui se dressoit, et regardant à toutes ces choses dessus-

dictes, ji'e reprins hien fort, comme j'avoye les occasions grandes

de le faire, un tel scandcde et hlasplihne, de dire qu'il ne failloit

iiiière, t. ATI, p. 256-259. Celle-ci est l'une des rares pièces relatives aux

anabaptistes neuchâteîois.

2 Michel Mulot.
' C'est-à-dire, le 11 mars. On voit, plus loin, que les propos cités furent

tenus dans l'église de Cornaiix, un jour où Thomassin avait fait un

échange avec le pasteur de St.-Blaise.
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point bai)tizor les enfantz. « Car, disoyo-jo, demander avec telles

et telles circonstances : Où trouverez-vous qu'il faille bajitizer

les petitz enfantz V qu'est-ce aultre chose sinon dire qu'il n(> les

fault point baptizer, à cause qu'il n'est pas dict exj)ressément et

nomméement d\vceulx qu'ilz soyent ba])tisez? » Et, pour mons-
trer la grand folie et ignorance de ces rebaptizeurs, « Hz di-

ront tantost, disoye-je, qu'il ne fault point aussi baptizer les

femmes, tout ainsi qu'ilz disent des enfantz, et à la partin diront

qu'il n'est point de Dieu ; car où trouvera-on en la saincte

escripture qu"il soit dict nomméement et expressément des

femmes qu'elles soyent baptizéez, plus que des enfantz? Ce
nonobstant, disoye-je, il fault baptizer nécessairement et femmes
et enfantz par la parolle de Dieu. »

Second article. Or ceulx de Cornaud ont tiré d'icy leur second

article à rencontre de moy, selon leur affection et entendement,

et non selon la vérité de la chose; car s'il n'a point esté dict

verbalement au pasteur de l'église Sainct-Blayse, qu'il ne fault

pas baptizer les petitz enfantz, aussi n'ay-je jias ])arlé comme
si verbalement on le luy eust dict, mais comme estant comprins

en ceste demande qui luy feust faicte avec les circonstances : ce

qu'est facile à juger à tout bon entendement. En oultre, mon
sermon ne pourtoit nullement que la saincte escripture ne parle

point du bajjtesme des femmes, mais disoye ainsi : « Où trou-

vera-on en la saincte escripture qu'il soyt dict nomméement et

expressément des femmes qu'elles soyent baptizéez? c'est-à-dire,

qu'on les baptize? qu'on les vienne à ba])tizer? c'est à sçavoir

en commandement? » Et si ceulx de Cornaud ne rouldroi/pnt

souffrir ceulx qui disent ^ qu'on ne doibt ijoint haptizer les petitz

enfantz, comme leur dit second article le contient, poiirquoy

doncq est-ce que si long temps Hz ont souffert dedans Corna u,

dedans leurs maisons, p)armi/ femmes et enfantz, ce rehaptizeur

là Pierre Pelotf Pourquoi/ ont-ilz esté tant eschauffez de ce que

le magistrat ne Va vouleu souffrir? Ne sont-ce i)as les rebapti-

zeurs lesquelz disent qu'on ne doibt ])oint baptiser les jx'titz

enfantz ? Et le dit Pierre n'est-il pas du nombre d'yceulx ? Mais

je ne veulx ny i)rétendz nullement à fair(> menteurs mes parro-

chiens, ains les prie toutz, sur ce second article qu'ilz ont

* Il avait d'abord écrit : aient.
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avancé contre moy, que pour véritable que j'ay esté et suys,

grâces à Dieu, et seray tousjours, aydant ycelluy, ilz ne me
tiennent point pour menteur contre Dieu et toute rayson et

équité. Car touchant ce qu'ilz allèguent m'avoir prier leur nom-
mer les diseurs, je leur ay nommé les rebaptizeurs tant de foys

que j'en suys las, et singulièrement au susdict sermon.

Que s'ilz désirent sçavoir celluy lequel dict lors au pasteur de

l'église S.-Blayse : « Où trouverez-vous qu'il faille baptizer les

petitz enfantz? » Ad ce je respondz que le dict pasteur, comme
j'espère, leur en sçaura bien dire des nouvelles, comme jà leur

ay dict quant ilz m'en ont requiz.

Suyvant au reste le propoz du dict sermon, et monstrant la

cautelle de ces rebaptizeurs, disoye : « que leur façon de fayre

estoit de presclier leur fmdse doctrine en secret, pour séduyre les

simples ignorantz, eulx qui sont mcdicieulx ignorcmtz, et que s'il

estoit question de venir en public et parler davant ceulx-là aux-

quelzDieu a donné le don de prophétie, c'est-à-dire d'entendre et

déclairerles sainctes escriptures, qu'yceulx rebaptizeurs estoyent

incontinant confonduz et renduz muetz par la vertu de Dieu et

de sa saincte parolle, » Ce que les susdicts de Cornaud m'ont

reprouché pour une grande et détestable menterie, premièrement

dedans le moustier '% où ilz estoyent assemblez pour ce point et

pour les aultres, envyron troix sepmainnes avant la pentecoste'' :

secondement, soubs la couverture de leur four, où ilz s'estoyent

aussi assemblez pour cest affaire, le jour avant la pentecoste.

Tiercement, ce dimanche xyrochain après la pentecoste'^, Ae^Mii

la face de mes seigneurs les commiz sur cest affaire, sçavoir :

monsieur le chastelain Jacques Louys, et Guillaume Hourry,

maistre-bourgeoys ^ disantz par leur parlier, Jacques Claude,

que Pierre Pelot, tesmoing la parroisse, avoit vouleu parler en

public avec moy, mais qu'il ne luy avoit point esté permiz, dont

s'ensuyvoit que j'estoye menteur, ayant dict que les rebaptizeurs

ne cherchoyent que de parler en secret.

^ Monastère, église.

® C'est-à-dire, environ le 22 avril, la fête de Pentecôte étant le 13 mai
en 1543.

^ Donc le 20 mai, ce qui donne la date approximative de la présente

requête, que nous avons dit, par erreur (YII, 277), être datée du 15 mai.

* Guillaume Hory, maître-bourgeois de Neucliâtel.
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Ad ce je respondz qu'ilz confessent en la manière eulx-mesmes,

Pierre Pelot estre du noni])re des rebaptizeurs, desquelz la doc-

trine de rebai)tizerie et i)liisieurs aultres qu'ilz ont, sont faulses

et meschantes. Or Jésus-Christ dict hiy-mesnies, au troisiesme

de son évangile selon S. Jehan, que quiconque faict choses

vicieuses, il hayt la lumière, et ne \m\t j)as à la lumière, afin

que ses œuvres ne soyent reprinses. Parquoy il s'ensuyt bien,

jouxte leur dire, que non-seulement moy, mais aussi Jésus-

Christ leur est j)Our un menteur, puys que le rebaptizeur

Pierre Pelot, duquel la doctrine est vicieuse, vouloit venir à la

lumière, et parler en publicq; car Jésus-Christ dict : «Qui-

conque faict choses vicieuses, il hayt la lumière. »

Je vouldroye bien, sauf l'honneur de toute la {)arroisse de Cor-

naud, que son parlier Jacques Claude ne feust point si subtil,

qu'il faulsist^ selon sa raison, que Jésus-Christ et la vérité feust

menteuse. Les subtilitez lesquelles sont contre Dieu, sont détes-

tables, toutes quant qu'elles sont.

Troisiesme article. Je n'ay jamais nommé Pierre Pelot en

chaire publicque, mais y ay tousjours j)arlé des reba])tizeurs sans

les nommer en espécial'". Bien est vray qu'en leur four sus-

dict, [jej leur pense avoir dict, selon le propoz qui lors estoit,

que le dit Pierre estoit diabolicque, et mené par l'esprit de

Satan, à cause de la faulse doctrine et de la peinne qu'il prent

de la semer partout. Et jasoit [1. jà soit] que j'aye beaucoup de

raisons, pour les choses ouyez et veues, de ne doubter point que

le dit rebaptizeur n'en ayt gasté plusieurs, toutesfoys si ne

pensé-je point l'avoir dict publicquement. Et quant bien je l'au-

roye dict ainsi, estant leur pasteur, je ne les auroye pas vouleu

blasmer pourtant, non plus que l'Apostre les Galatiens, leur

disant qu'on les a enchantez, mais auroye cherché et j)rocuré

leur bien par tel moyen, ce qu'est commun et souvent en usage

aux pasteurs des églises, comment il ap[i)]ert par la S. escrip-

ture en plusieurs lieux.

Et de faict, quant Hz disent quHlz ne voiddroyent estre de l'es-

prit maling,je leur respondz sur ce, qii'ilz vie dehvoyentpas doncq

avoir avec eulx, mesmement si long temps, l'espirit maling de ce

^ Qu'il faussât ou falsifiât.

^^ A comparer avec le t. VII, p. 276, conimencemeiit dos notes 7-8-9.
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rebaptizeur Pierre Pelot, ny estre si troublez de ce que ce jjotir-

teur et ministre de Vesprit maling estait chassé d'entre eiilx par

l'authorité du magistrat. Car celluy qui dict qu'il ne se voul-

droit eschauffor, ne se debvroit approucher ny tenir auprès du

feu.

Pour toutes lesquelles choses je dy que les parrochiens de

Corniaud à tort et sans cause et contre toute raison et équité

disent, en leur tiers article, que je me desmentz moy-mesmes,

car je monstre le contraire, c'est que j'ay dict vérité.

Au suri)lus, veullant monstrer conséquemment au dict ser-

mon, quelles gentz principallement empoignoyent une telle et

tant exécrable secte, disoye, entre aultres choses, « que ne doub-

toye point, et encor ne fais-je, qu'il n'en y eust aulcuns lesquelz

seroyent contentz d'estre au diable, mais qu'ilz eussent quelque

moyen pour mettre en ruyne, s'ilz pouvoyent, la S. paroUe de

Dieu, et pour i)arler contre les ministres d'ycelle, voyre les exter-

miner, si ])ossible estoit. » Sur quoy ilz ont comprins leur

premier article contre moy. Et res})ondz, que leur requeste

n'estoit pas raysonnable, ny convenable à eulx d'ainsi procéder

envers leur ])asteur, et ne me peuvent ny doibvent, selon l'esprit

de Dieu, tenir pour menteur à cause de cela, non plus que les

Galatiens susdicts n'eussent deu ny peu, selon l'esprit de Dieu,

tenir l'Apostre pour menteur, à cause qu'il les disoit estre

enchantez par quelqu[u]n, comme aussi ne se trouvera jamais

qu'ilz rayent faict. Je demande aux parrochiens de Cornand, si

les Galatiens eussent faict selon l'esprit de Dieu en requérant

S. Paul, Vapostre de Nostre Seigneur, de leur dire l'anchanteur,

ou de ?wmmer les encJiantez? Nenny, certainement, mais eussent

faict selon l'esprit du diable. Toutcsfoys que le S. apostre ne leur

laissait pas occasion de luy demander cela, car il nommoit toutz,

disant : Oalatiens mal-advisez, qui vous a enchantez que

n'obéissez à la vérité ? Et néantmoins, estant ainsi nommez par

l'Apostre, ilz n'ont pas prins cela pour un blasme, mais pour

une correction, comme ilz debvoyent. Semblablement, la paroisse

de Cornaud ne debvoit estre scandalizée aulcunement i)our

ouyr telz propoz de moy, qui avoye si grande occasion de parler

ainsi, i)our la correction des maulvais, et consolation de ceulx

qui ne se sentoyent point estre telz. Et ne m'en peust tenir i)0ur

monteur, sinon en sa grand confusion et cnndomnation. Car je
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ne poux ny doibs ostre convaincu do nKMitorio par cela. Et

voylà quant aux troix i)i'emiers articles.

Quatriesme article. Quant au quatriesme article, il y ajà en-

vyrou trois ans que nue femme delà parroisse de Cornaud fenst

mise en la prison de Neufchastel, pour l'un des _2jZ«s liorrïbles

hlasphèmes qui feust jamais ny sera en toute la chrestienté. Car

elle avait nyé l'un des principaulx jmintz de la foy et du salut

de toutz rrays chrestiens, c'est à sravoir la insurrection de nostre

Saulveur Jésas-Christ, et de toutz les mortz, disant que l'âme

des per'sones mourait avec le co7ps, et qu'il n'y avait mdle diffé-

rence entre l'âme d'une heste et celle d'une persone. Par{iuoy,

après la prison, feust contrainte d'en crier mercy publicqucment

au moustier, un dimenche après la i)rédication ", Or la prédi-

cation feust toute à cela, de monstrer la cortainnoté de la résur-

rection de nostre Seigneur Jésus-Christ, et la cortainnoté de

l'espérance de tout vray chrestion que les niortz resuscitoront

au jour que Dieu a ordonné. Et craignant, connno ])ar raison

debvoye craindre, que telle peste n'eust jà saysy le cueur de

plusieurs, voyant la vie troup horrible et désordonnée de plu-

sieurs, ou ])0ur obvier qu'ilz n'en feussont saysyz, je disoye :

« qu'encor qu'on ne i)arlasso point comme avoit l'aict la dicte

femme, toutesfoys qu'on n'estoit pas moins coupable qu'ycolle,

si ce qu'elle avoit ousé dire de bouche, un aultre l'avoit secret

et caché en son cueur, et que si l'on pouvoit veoir les cueurs

comme Dieu les veoit, et cognoistro les pensées, qu'on trouve-

roit qu'aulcuns n'auroyent ny Dieu ny âme, alléguant ad ce le

prophète David, disant que l'inique dict en son cueur : « 11 n'y

a point de Dieu. » Car qui nye l'immortalité dos ânios, comme
fesoit ycelle femme, il n'a point d'âme, selon son fol et troup

malheureux jugement, pas en la sorte qu'un vray chrestion la

croit avoir, comme aussi il l'a vrayment. Il n'a point aussi do

Dieu, tesmoing le dire du jjrophèto ])réallégué. »

Or alors ceulx de Cornaud seulement se disoyont estr(> blas-

mez, alléguantz que j'avoye dict, que à Cornaud on en trouveroit

aulcuns qui n'ont ny Dieu ny âme, et ceulx d(> Yarre^'- no s"(mi

*' Xoiis avons iiiciitioniu'' ce t'ait (VII, 277, n. K»), ixuir en iiitV'rcr (ju'il

y avait déjà on 1540 dos règlciacnts disciplinaires dans rKgliso do Ntai-

châtel.

12-is-u Lp villaiïo de Vurre est sitné an X.-E., et celni (VEpngnier à l'E.
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mesloyent point, ny de Thielle^^, ny des Paniers^*, nj mesmes

Jacques Claude, combien qu'il feust de Cornaud; mais mainte-

tenant, cnvyron trois ans après que la chose a esté faicte, toute

la parroisse s'y fourre, et Jacqiœs Claude des premiers et

pourte la parolle pour toutz, despuys que Pierre Pelot a esté

naguères banny du Conté de Madame nostre souveraine prin-

cesse, et son fraillard'^ Antoyne Jacotté miz en prison, comme

si j'en estoye cause ou le pouvoye avoir faict faire, ou comme si

moy seul debvoye réparer l'iioneur des rebaptizeurs en ce

Conté, comme au nom de toutz les prédicantz. Brief, je ne blas-

moye nullement alors, ny fais encor maintenant ny vouldroye

faire, ceulx de Cornaud en particulier, ny la parroisse en géné-

ral, mais fesoye l'office d'un bon pasteur en la manière que le

feis. Parquoy n'ont cause en cela de dire, en leui* quatriesme

article, qu'ilz ne me peuvent plus souffrir.

Et pour ce que tant defoys Hz allèguent, en ces articles, que je

les hlasme, comme aussi ilz le misrent en advant dernièrement,

qui feust le susdict Dimenche prochain après la pentecoste, en

la présence de Messieurs les susdicts commiz, disantz qu'avoye

dict en la prédication qu'ils ne s'amendoyent point, mais qii ilz

empiroyent, — Je respondz icy, pour toute résolution, que ne

suys-je pas celluy qui les blasme ou voulsist jamais blasmer, et

dy que eulx-mesmes sont ceulx-là qui se blasment et scanda-

lisent toutes gentz qui oyent parler de telz affaires. Il y avoit

assez de mal en la parroisse de Cornaud, pour la papisterie,

laquelle y estoit fort grande; mais au lieu qung tel mal dehvoit

du tout estre osté, un aultre plus grand sans comparaison, et que

nul vray papiste ne pensa jamais, s'est trouvé en la dicte par-

roisse de Cornaud, car en ycelle a estée nyée la résurrection de

nostre Saulveur Jésus-Christ et de toutz les mortz qui sont, qui

seront et qui jamais ont esté, comme a esté dict sur le qua-

triesme article. N'est-ce pas bien emjnrer, cela? ToutesfojH encor

n'a ce pas esté assez, combien que c'estoit jà troup, et troup plus

qu'on ne sçauroit dire ny penser; mais avec tout cela, c'est

trouvé qu'en ycelle pajToisse a esté receu et tenu ouvertement un

de St.-Blaiso. Thièle est un vieux château sur la rive gauche de la rivière

de ce nom.
'* Son dcini-frèro ou son beau-frèi'e ?
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rehaptizeur, lequel estoit notoyre avoir esté déjecté et banny de la

Bonnevïlle^^ , à cause d'estre rehaptizeur obstiné. Et, non con-

tantz de cela, le roidoyent faire ouyr, et dire safaidse doctrine

enpidjUic entre eidx mesmes, et l'ont ^ahlicquement maintenu à

Vencontre de leur pasteur, le veullant faire menteur, à cause que

le dict rebaptizeur avoit ou moins faict le semblant de vouloir

publicquement parler ou disputer contre ycelluy leur pasteur,

comme a esté dict. Et a-Fon dict, en ycelle mesmes parroisse,

au moustier, au baptesme d'un enfant, qu'il fault que nous, les

ministres de la parolle de Dieu, ayons d'aultres livres, et a-on

auser demander : « Où est-ce qu'on trouveroit qu'il faille bapti-

zer les })etitz enfantz? » N'est-ce pas bien empirer, cela?

Davantaige, combien de foys les a-l'on enseignez et admonestez

des danses, qu'elles sont contre Dieu? Combien de foys les leur

a deffendu le magistrat, se travaillant ainsi de servir à l'honeur

de Dieu, et d'empescher le blasme qu'en vient au sainct évan-

gile de Nostre Seigneur? Toutesfoys, au lieu de s'amender, Hz

ont tousjours résisté et contre la parolle de Dieu annoncée i)ar

le ministre d'ycelle, et contre le magistrat ordonné de Dieu,

maintenantz les danses publicquement et ouvertement devant la

face de toutz ceidx qui le vouloyent veoir. Je suys grandement

alrnsé, ou cecy est du tout empirer.

Combien de foys les a-l'on enseignez du baptesme, que le père

de l'enfant s'y doibt trouver principalement, et qu'il ne peiist

s'en reculer sinon en fesant grande injure à Jésus-Christ et à

^^ Aujourd'hui la Neuverilh. Il s'y trouvait des adhéronts de Pierre

Pelot, comme nous l'apprend le livre intitulé : « Brieve instruction, pour

armer tous bons fidèles contre les erreurs de la secte commune des Ana-
baptistes. Par M. lehan Calvin. A Genève, par lehan Girard. 1544, »

190 pp. ])etit in-S". Dans la Dédicace aux Ministres des Églises du Comté
de Xeucliâtel, datée du l'' juin 1544, l'auteur dit, p. 6-8, qu'il leur adresse

ce traité « afin que la lecture en soit plus recommandée » à' leurs églises,

et que celles-ci soient <> préservées de toutes perverses opinions. » — « Il est

vray (ajoute-t-il) que vous eussiez bien ])eu... me descharger de ceste

peine. Et mesme desjà nostre frère Maistre Guillaume Farel.... avoit bien

satisfaict en partie à ce que vous requérez à présent de moy. Comme j'ay

veu par les actes d'une conférence faicfe à la bonne ville (la Neuveville).

Tellement que des poinctz qui sont là traictez nul n'en ])ourroit demander
plus suffisante déclaration ])()ur se résoudre en sa conscience, qu'elle est là

donnée. »
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Venfant, poiirven que bonnement il s"y puisse trouver? Et tou-

tesfoys l'on persévère à s'en reculer tant qu'on peust. Brief,

quelque répréhension et admonition qu'aye esté faicte à la dicte

paroisse de Cornaud pai' le ministre de la parolle de Dieu, ^ew-

dent que le sermon du vespre sefaict le Dimenclie, la plus grand

partie du peuple sont ordinairement devant leurs maisons; Hz

n'attendent jamais les ungs les aidtres jusqaes à la fin de la

S. cène et table de nostre Seigneur Jésus, sinon hien peu degentz.

Moy doncq, voyant toutes ces choses, comment me pouvoye-je

garder de leur dire quelques foys qu'ilz ne s'amendoyent point,

mais empyroyent, pour les inciter à s'amender? Par le moyen
de qui doncques sont-ilz hlasmés, et en scandale aux voysins?

Est-ce point d'eux-mesmes, fesantz toutes ces choses, voyant toutz

et résistant tousjours à la parolle de Dieu ? ou de moy, qui fesant

l'office de pasteur, les ay admonesté et reprins de tel empire-

ment, afin qu'ilz s'amendassent? C'est d'eulx-mesmes certainne-

ment, et non ])as de moy, et me font tort aussi bien en cest

endroit comme en toutz les aultres.

Cinquiesmeciriicle. Quant au cinquiesme article, je confesse

tousjours, comme je leur ay jà confessé par avant, non pas que

j'aye ra])pourté, car je ne suys pas en ce ny aultre cas rappour-

teur, mais que j'ay dict avoir ouy de la bouche iïAntJioyne

Jacottet, de Quercié^\ qu'il disoit que nous, les ministres de la

parolle de Dieu, vendions l'Évangile, ce qu'est faulx, et dict

contre vérité. Et est tout vray qu'il le m'a dict. Dieu, qui le

jugera et moy aussi, en est tesmoing et la conscience d'ycelluy,

et un tiers aussi, lequel le doibt avoir ouy comme moy, en tes-

moignera s'il plaist à Dieu, quant sur ce sera requiz au nom de

Dieu. Et Mons"" le Chastelain susdict en parla ouvertement

devant toute la ])arroisse, le dimenche susdict prochain après

la pentecoste, disant avoir ouyr dire à Antlioine Jaccotté ce

mesmes propoz ou semblable.

Or, ne me peulx-je assez esmerveiller Aq la parroisse de Cor-

naud, disant par son parlier, Jacques Clcmde et fraillard du dict

Jaccottet, que ce Jaccottet est leur frère et membre de l'église,

croyant plus tost à luy, qui le nye seulement, et n'a aultre

chose, qu'à moy qui suys leur pasteur et qui [ay] charge d'eulx,

17 Le villago do Cressier, près de Coriiaux (VII, 398).
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ayant aussi le tosmoigiiage de Monseigiieiii- le ClmstelaiH^* tel

que dessus, et espérant en avoir davantaige (juant teni])s sera,

Dieu aydant. Qui est-ce qui ne jugeroit y avoir de terribles

menées'^ Au Heu que la parroisse debv/oit maintenir son i)asteur

contre le dict Jacotté, ainsi qu'est dict, elle soustient Jacotté à

rencontre d'ycelluy, combien que Jacotté ne dict aultre chose

sinon que j'ay menty; mais il est jà bien évident, et sera encor

plus cy-après, Dieu aydant, que c'est luy le menteui-, non-seule-

ment en cecy qu'il nye, mais aussi en ce qu'il a dict que j'ay esté

cause qu'il a esté miz en i)rison. Laquelle chose ne se trouvera

point, mais est faulse. Que si Jacottet le vouloyt aussi nyer

l'avoir dict, la parroisse de Cornand en seroit chargée, de

laquelle le parlier Jacques Claude, ])Our et au nom d'ycelle, m'en

accusa devant les dicts commiz, le jour qu'est dessus.

Sixiesme article. Item en leur sixiesme article ilz disent que

j'admonestay Mous' le Chastelain, lequel estoit pour lors Mons""

le maistre-bourgeoys André Mazègle, de mettre Thomas, de

Cornaud, en prison : ce que ne feis jamais, et seroit faict tort

au dict feu chastelain, de dire qu'à mon appétit et non selon rai-

son, il eust emprisonné quelcun. Bien est vray que le dict Tho-

mas avait parlé de Vesprit de Vapostre S. Paul en telle sorte, que

ce qu'il avait parlé, et ce que pourrait parler un aultre home de

son entendement, c'estoit fout un. Et me font tort quant ilz

disent que ne luy i-emonstray i)oint sa faulte, car si feis en la

présence du dict Mons' le Chastelain, lequel aussi j'admonestay,

à l'heure présente, de faire (jue son office servist à Thonneur de

Dieu. Si doncques le dict Thomas feust emprisonné contre l'ho-

neur de Dieu, comnu» veullent donner à entendre les parro-

chiens de Cornaud^, il ne feust nullement faict en cela selon

l'admonition qu'avoye faicte à Mons"" le Chastelain, ains tout au

contraire, ou, si ce feust selon l'honneur de Dieu (car il fault

bien que ce feust l'un des deulx), pourquoy si long temps ai)rès

vient-on reprendre une chose bien faicte? Et Dieu sçait com-

ment ilz desguysent le cas.

Septiesme article. Touchant le septiesme et dernier article, Je

ne sçais qu'ilz veullent dire, disaniz que j'ag faict convenir 19

'* Exerçant ses fonctions dans la cluitellenie de Thièle, dont St.-Blaise

était le chef-lieu.
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aulcims. Et ce qn'ilz disent que je leur ay faict crier mercy à

Dieu, ce n'a pas esté moy, mais Véglise, en l' authorité de laquelle

je lefesoye, toutesfoys avec le consentement de ceulx lesquelz

avoyent scandalisé l'église, car cela estoit en leur liberté de le

faire ou non. De dire a en touchant en ma main, » comme si

deux y avoyent touchez, ils sçavent bien que ce ne feust qu'ung,

et qu'il toucha aussi en la main du gouverneur de l'église, ce

que monstroit que ne fesoye rien de cela de moy particulier,

mais comme ministre et au nom de Téglise, le déclairant aussi

par parolle, disant à haulte voix : « Donnez-moy la main et au

gouverneur de l'église, en certification que l'église vous receoit. »

Yray est aussi qu'après avoir prié pour le personaige, au nom

de Jésus-Christ, je ne dobtoye point que ses péchez ne luy

feussent pardonnez, me fiant en la ferme promesse de Jésus-

Christ qui est au 18*^ de S. Math., pourveu que le personnaige

eusse vraye foy en ycelluy et vraye desplaisance de ses péchez.

Or, ilz font une maulvaise conclusion de leurs articles, disantz

que par leurs raysons susdictes ay esté défaillant en mon minis-

tère, ce qui ne se trœuve pas, mes responces estant ouyes et

entendues. Par ainsi, n'estant point tel que ceulx lesquelz ilz

m'allèguent i)Our exemple, il s'ensuyt bien que nullement ne les

doibve ensuyvre en ce qu'ilz debvoyent faire, à raison de ce

qu'ilz avoyent esté en publicque scandale. Par ainsi, ne suys

contreveneu à ce que je presche par aulcun de leurs dictz

articles, ains non obstant yceulx articles demeure véritable,

ainsi que le ministre de la parolle de Dieu doibt estre, selon que

le monstre le S. Apostre.

Pour [ce] je 2»'ie et requiers liumhlement à la Seigneurie de

ne faire nullement, touchant aux pasteurs des églises, à l'ai^pé-

tit des rehajitizeurs, etfaire des renwnstrances à mesparrochiens,

à fin qu'ils ne se perdent et confondent eulx-mesmes, au désir

de ceulx qui ne les pourroyent tirer hors de confusion. Me
offrant à toute punission, quelque grande qu'elle soit, par tout

là où je seray trouvé coulpable.

^® Fait citer ou assembler.
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1283 /

GUILLAUME FAREL à Pierre Caroli, à Melz.

De Strasbourg. 21 mai 4543.

Une Epistre de Maistrc» P. Caroly... Genève 1548'. Calv. Opp.

XI, 54Î).

La Responce de M. (JuillaunK^ Farel contre M. Pierre Caroly,

docteur de Sorbone.

Guillaume Farel, serviteur de Dieu, non seulement baptisé

au nom du Père et du Filz et du sainct Esprit, un seul Dieu en

trois personnes, mais aussi attiré à la cognoissance de TÉvangile

de Jésus, et api)ellé par icelluy, pour prescher ceste tant saincte

doctrine Évangéliquc — au docteur Papal de l'université de

Paris, jadis com])agnon de Sorbone, Pierre Caroly, qui tant de

fois a tourné sa robbe, — tout ce que je puis désirer et deman-

der selon Dieu t'avic^ine, en Thonneur et gloire de ce bon Dieu

et édification de tous !

Hier je receu tes lètres^, et avoir veu l'entrée de cordeli(M'.

ton Jésus Maria, lisant plus oultre il m"a semblé que tu te com-

bas à ton umljre, te disant estre si fortifié que tu ne crains mes

menaces et menées, et que je ne te trouveray plus tant fragile

comme paravant. Mon mny Caroly (car encore je t'ayme, puis

que nostre Seigneur le commande), qui fa menacé) et qui

tascJie contre toy f pourqîioy te trouhles-tn ainsi) Est-cemoy)Je

pren.s Dieu en tesmoing et ta propre conscience, si tu as j((nuns

trouvé amy sur la terre qui ait plus taschéà ton bien et salut que

moy. Je ne t'ay menacé paravant, et ne te menace de présent.

Car ne suys envoyé pour menacer, mais pour monstrer la

povreté où est le monde, et le salut qu'il faut cercher en Jésus.

Je ne sçay que c'est de faire menées. Je n'ay travaillé à avérer

chose, fors que la doctrine de Jésus eust lieu partout.

Tu sçais bien que je pourrais dire de toy et de tes sembUtblcs.

' Voyez If titre conijjlet, N" 1230, note 1.

- La lettre de déti du 14 iii.ii(X" 1230).

T. ^^II. 24
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Mais quand seroit-ce faict ^ Hélas! que vous estes povres gens,

qui ne regardez contre qui vous bataillez, et la cause que vous

voulez destruire. >^ifag désiré le bien et édification de l'Église, et

fay argué de ta vie à Genève, et résisté à ta povreté, et non seu-

lement moy, mais en plus grande vertu l'ont faict aussi les vrays

serviteurs de Dieu Calvin et Tiret. Que necongnois-tu tafaulte,

comme tant défais l'as confessé? Pourquoy batailles-tu contre ce

que tu srays et congnois? Tu, ])ar manière de vitupère, me ves-

cris que j'ay de coustume de me vanter sur la chayre, en repré-

s(>ntant le combat pour le soustenir jusques à la dernière goûte

de mon sang. Je te prie, Caroly, confesse la vérité. L'ay-je

présenté à ceux qui en bonne paix et amiablement ont désiré de

traicter de nostre Seigneur V Ay-je jamais usé que de très

gi-ande douceur et bénignité selon la grâce que Dieu nfa donnée,

parlant avec eux tant amiablement qu'il m'a esté possible ? Et

si, quand la résistence estoit si grande, comme tous le sçavent,

et que par toutes sortes on ne taschoit que blasmer la saincte

doctrine de Jésus, j'ay prié que les adversaires vinsent en avant,

que j'estois prest de maintenir ce que j'avois enseigné jusques à

la dernière goutte de mon sang, est-ce venterie V Ay-je refusé à

personne de respondre? Ay-je nyé la vérité de Jésus que j'ay

une fois congneue?

Tu sçais bien les dangers et peines oi( j'ay esté, et si ne veux

estre du tout oultrageux à la grâce et bonté de Dieu, il fault que

tu le confesses, que ce grand, bon, puissant et très saige Dieu,

de sa grâce, a délivré sa povre créatui-e, tant petite, tant pleine

de mal, selon sa nature, tant infirme et ne sçachant les machi-

nations des adversaires, et a faict son œuvre par ce qui n"est

rien. Certainement, en la fiance de la seule bonté de Dieu. j"ay

entrei)rins et jjoursuivy la charge que ce bon Dieu m'a donnée,

et [je] remercie ce bon Seigneur, seul autheur de toutes grâces

et biens, qu'il luy a i)leu ainsi ouvrer par moy, me faisant j)ro-

céder tout autrement que toy : car si j'eusse tasché de tirer ceux

de Vestât Papal à Oenève, à Berne ou à Basle, et aussi ceux de

Losane, et que moy et les autres eussions travaille qu'ilz fussent

esté appeliez devant telz bons et fdèles Seigneurs, esquelz y a

plus d'équité au moindre d'entre eux, qii'ixu ])lus grand qui

soit en la court Romaine, comment eussent tous criéi Mais Hz

ont esté appeliez en leurs lieux propres, et leur a esté pleinement
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libre de dire et amener tout ce qn'ilz ont peu, ne scea, et tu le

srais bien comment à ce on a travaillé envers les bons Seif/nevrs.

Et tu m\ippelles à Ronime devant le Pape.' i}m tCu a (loiiiir la

cliargoV De iiiov je ne fais rien |)oiii- le Pajjc iiy j)Oui'soii autlio-

rité, puis qu'il est dédairé et est vray Aiitechrist et ciiiiciiiy de

Dieu. Penses-tu que pour toy. au nom du Pape, je face quel(jU(^

chose V Tu srais bien, 7;/(i,s que le Pape est ennemy de Jésus,

mon Seigneur et Maistre, que estant tel, il ne peut estreque mon
f/rand adversaire et partie contraire, — et tu le veux avoirjuge?

Et qu((nd est des sainctes imissances ordonnées de Dieu, faut

de la Majesté Impériale que Royale, lesquelles nostre Seigneur

veuille addresser en tout et partout en son honneur et gloire,

je ne crog que tu aies aucune commission d'aucune Œ icelles puis-

sances. Et si Dieu leur faict la grâce de se vouloir <'ni])loyer

d'un hon accord ])Our la pacification des diflférens qui sont en

la chresticnté, cei-tainement ilz choisiront autres ])er8onnages,

<^uand est de ma petitesse, je pense bien que ne suis en tel

estime envers leurs majestez. qu'ilz n"en ijrennent de plus suffi-

sans et plus exercitez que moy. Et de toy, qui s'en voudra servir?

Certainement nully, sinon telz comme de ceux desquelz la cuy-

sine t"a tiré, qui sont dignes de tel personnage. Tout au fort-\

([uand il plaira à Dieu de m'appeler devant quelque puyssance
qui soif, pour maintenir, comme il appaiiient, la doctrine que

j'ug prescliée,je suis xrrest en tous lieux et places'. Et en main-

tenant la saiucte doctrine que je porte, et monstrant que les

autres ont faïllg, [je] ne demande tuerie ne ejfusion de sang,

car ce n'est mon désir, mais le salut et amendement de tous. S'il

g a mal, qu'il vienne sur mog; sije nag enseigné la vérité de

nostre Seigneur, que je soge pung. Si les autres ont faillg,

qu'il[z] s'amendent au nom de nostre Seigneur.

Mais, mon amy, (que faut-il jaire tant du glorieux en propo-

sant les villes et d'Espaigne et de Venise, comme si tu avois tout

en ta main } Tu n'as point grand argent pour faire si gros

* Le soDs de cette expression n'est pas aisé à déterminer. Fort sigiiitii'

souvent dur, difficile. Nous supposons (jne l'arcl a voulu dire : A la

rigueur, à l'extrémité.

* Il y a ici, dans le texte im])rinié, une virgule. Farel séparant maintes

fois ses phrases par un ])oint, non suivi d'une majuscule, rimiirimeur a

pu se tromper et réunir en une seule deux phrases distinctes.
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despetis, et ma fiiniHce n'est infinie. Quo voulons-nous aller si

loing, puis que tu as tes Abbez, prestres et moynes, et tant do

gens de bien, comme tu dis, et que tu es comme le coq sur ton

fumier V Tu es docteur en perche dedens Metz, et es tant fort.

Moy je n'ay autre qiœ Dieu, combien qitHl a touché le cueur

d'aucuns personnages qui ne sont à mespriser en, la dicte ville de

Metz, qui n!ont la pire affection envers moy ;je ne demande que

tu viennes icy, à Strasbourg, ou à Berne, ne devant Duc ne

prince. Si de leur grâce ilz ne t'ai)pellent, et que tu y voulsisses

venir, et que tu ayes tant de peine d'aller ne ça ne là, afin qu'au

Nom de nostre Seigneur, nous parlions devant tous ouvertement

et paisiblement, comme il convient jjarler des choses de nostre

Seigneur en toute crainte et révérence, — que ce soit en la ville

de Metz, et là porte-toi vaillamment, comme droict champion, et

devant celuy que tu blasmes en abse/tce, monstre en sa présence, si

tu peux, que tu as dict vray, et, soubz Fumbre de cerclier autre

lieu, ne te déclaire ])oint estre ce que tu es, un droict menteur

et imposeur de crime : mais tasche d'avoir lieu là où tu es. Car

si en la ville de Metz, où tu es, et où tu pe^ix presclier, tu ne peuj-

avoir tant d'a^ithotité défaire qu'avec toy librement et frinclie-

ment on puisse parler devant tous, comment l' obtiendras-tu en

autre part, où tu n^as lieu et ne peux prescherf Si tu te tiens

tant asseuré, comme tu dis, de povoir maintenir que ma doctrine

est faulse, hérétique et schismatique, quejour soit assigné, comme
il fault, et prens des seigneurs de la ville deux ou trois de ta ])art.

et j'en prendray autant de la mienne, et qu'iceux eslisent jug(^s

et auditeurs non suspectz, pour nous ouyr en tout ce que nous

pourrons amener par la saincte Escriture, et si je n(> monstre

que contre Dieu et toute vérité, tu as parlé de moy, et de la

saincte doctrine que je porte, comme en ce que, sans honte, tu

te vantes d'avoir maintenu contre moy à Berne, — que lors,

selon la déserte' je soye puny. Je ne refise point d'endurer la

mort, si j'ay presché contre la vérité de nostre Seigneur, contre

la vraye Foy Chrestienne, et pour la destruction, de la saincte

Église. Quant est de ta doctrine, mais que tu m'ayes dict ce que

'° D.'iiis la laii^iuc du seizième sùVlo, déserrir signifie mériter, et hi

déserte ou desserte, le inéritf ou lo démérite. Le sens est donc : « selon que

j'aurai mérité. »
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ta tiens et croys, lors j'en duaij comme il J'uidt. Deprésent,je ne

sray desquelz tu es. Car du pape assez sçuy-je, que si tu parles

pour luy, c'est contre ta conscience, et que tu ayes le cueur à

Jésus, je n'en voy aucune apparence : trop es miiahle et incons-

tant. Mais une fois tien bon, et monstre que tu veux tenir ce que

tu dis, et ne cerche ailleurs ce qu'il te faut prendre à la maison;

pour toy, il u'y a lieu plus propre que Metz. Pour nioy, n'en

fais l'ion, fors que pour te monstrcr vaillant, obtiens le lieu et le

jour : et à moy ne tiendra queje ne me trouve. Mais si tu ne le

Jais, qui sera celuy mesnie des tiens, qui ne te juge estre un glo-

rieux^? qui te vantes de dispiiter et n'y veux entrer, ayant dosjà

scnty la yertu d'icoluy qui a besongné en ceux que tu ai)i)('ll('s.

Je ne sçay si je doy rire ou pleurer en poKrsuyvant ta lettre.

Tu me metz huit jours, dedans lesquelz je t'aye à signifier le

lieu et les juges, et que du tout je t'advertiss(\ ou, s'il ne nie

l)laist, que tu te constitue[s] de jjrésent prisonnier à Metz pour

estre exécuté, et que tu bailleras articles contre ma doctrin»'.

pourveu que je m'en voise rendre prisonniei- entre les mains du

Roy très chrestien, ])Our estre exécuté. Qui t'a ainsi aprinsV

es-tu content de mourir, mais que j(^ meure V quel esj)i'it est le

tienV Jésus est mort i)Our nous donner la vie, tant nous a

aymez : et mon Dieu sçait que ])our le salut de nion prochain je

voudroye moui'ir, et ne demand(^ la mort de personne, mais que

tous vivent et se convertissent. Dy, je te j)rie. mon amy Caroly,

quelle manière de disputer sera-ce, quand tu seras à Metz, et

moy entre les mains du très chrestien Boy / Ser((-ce par parolle?

Ufaudra bien crier pour estre ouy Tnn de Vautre. Se^'a-ce par

escrit, si nous sommes exécutez f Je ci"oy que tu p(Mises qu'après

la mort tu pourras escrire, comme tu fais i)arl(>r aucuns des

tombeaux. Pense[s]-tu qu(^ tout le monde soit l)(>ste. et (]ue i)er-

sonne ne entende ta folie V Je te suj)|)lie, ne soys tant suyvant

tes affections. Si tu me jjroposoys ([ue je me rendisse jjrisonnier

en lieu où je fusse j)reschant comme tu es à Metz, et que j'eusse

tes articles pour contnnlire à iceux. et (pie derechef tu respon-

disses aux contradictions, et avoir tout amené d'un costé et

d'autre, le tout fust congneu, il y auroit quehjue projws; mais

ainsi que tu dis, (pielle raison y a[-t-J ilV Tu sçais bien que je

n!ai point de lieu en, France, à l'instigation de tes compagnons,

qui ne te veulent recongnoistre ne recevoir, ainsi (pie tu fais troj)
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(lu président et du i)i'évo;st, de constituer de ton authorité le

jour, ce que ne t'appartient de faire. Aussi es-tu trop cruel, en

demandant nostre mort : non point que j'en aye tant de peur,

<'t tu 1(^ sçais bien, mais je te veux bien advertir de ta povreté :

<inelle arrogance est-ce, de dire, ce que toy ne créature qui soit,

ny au ciel, ny (Mi la terre ne sçauroit prouver, que je presche

nouvelle doctrine, et pourtant me deffendre la ville de Metz, ce

que tu ne peux et ne doys. Le bon Dieu, par sa grâce, ayt ])itié

de toy, et de tous autres, en tant que faillez par ignorance, et

face que tout ainsi que la pure doctrine Évangélique est pres-

chée par nioy et autres aussi, pareillement elle ayt lieu, non

seulement en un lieu à Metz, mais ])artout et en toutes ])ars du

monde, et que toute faulse doctrine soit du tout chassée!

Tu me menaces de me crier et prescher mescJiant, fuyart,

hérétique, de me tenir traistre à nostre Seigneur Jésus-Christ et

son Église. Me penses-tu si peu avoir profité en FÉvangile, que

je tienne aucun conte de ton dire ne prescher? Certainement.

je n'ay cerché la grâc(^ de Caroly, ne de ses semblables, et ne

regarde qu'ilz disent; mais je demande Jésus mon saulveur et

considère ce qu'il a dict, et m'en trouve consolé, et en sens

fruict et vertu envers le i)rochain. Pleust à Dieu que je puisse

à bon droict din» tant de bien de toy (pie tu tâches de dire de

mal faulsement contre moy, et que tu fusses si loyal à Jésus et

à son Église comme tu t"es i)orté laschement envers luy, et tant

de "fois t'es mo(iué de son espouse! Je crains grandement qui'

Dieu ne te frapj)e soubdain. Il est temps et plus que temps de

2)enser qu'il faut partir de ce monde. Je te supplie au nom de

Jésus, pense et à la vie et à la mort advenir. Povre homme, que

veux-tu faire f Porirquoy te tourmentes-tii ainsi, faisant contre

ta propre conscience f Je sçay hien que ta femme et tes enfans, à

qui tu as failly si grandement, pressent fort ton cueur, que

tout ce que tu machines contre Dieu et ses serviteurs tomlje sur

ta teste. Tu te cerches et veux estre quelque chose, et tu te

trouves perdu et venir du tout à néant. Ceste maudicte gloire ne

seral-t-]elle jamais cdjbatue? Seigneur Jésus, si l'on te regar-

dait, toy qui t'es tant humilié pour nous, pour nostre salut, qu'on

'ne serait tant après un, rien! Le Seigneur Dieu oi Père, j)ar sa

grande v(M*tu et puissance, assiste à ceux (pii de cueur sCm-

j)loyent à son honneur et gloire, et résiste puissamment à tous
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vou\ qui travaillent au routraii-c! ce (iu"il fera, par sa grâce, au

bion et salut des siens, et singulièrement avant mercy (le[sj

siens, et de son église qui (>st h Metz, l'augmente et accroisse

en tous biens et grâces, luy i)ourvoyant de pasteurs et de toute

chose qui luy est nécessair(\ et oste tous les (>nipeschemens. en

décliassant tous séducteurs qui sèment i)arvcrse doctrine et qui

troublent les consciences, les destournant de la vérité d(> Jésus,

tellement que jmrement elle soit édifiée et entretenue par la

parolle de l'Évangile en vraye i)aix et union et concorde.

De Strasbourg, ce Jl. de May. \'A':\.

(1. Farel.

1284

LE CONSEIL DE BERNE à la Classe de Morges.

De Berne, 21 mai 1543.

Inédite. Minute originale. Arcli. de Bern'r^

Nostre salutation i)réniis(\ Nous avons entendu/ vous lectres

concernantes Jehan Gandelldire. Sur lesquelles vous res])ondons,

estant le dit Gaudellaire j)ar les ministres icy examiné et trouvé

souffisant au ministère, et à nous ])résenté, l'avons ordonnépour

estre diacre à Nyon\ A ceste cause, est nostre vouloir. qu(^ en

icelluy y i)e]*siste, et, sy aulcune faulte est en luy touchant sa

vie, meurs et doctrine, (|ue es colloques luy t'aissiés remons-

trances et l'exercités comme ilz s'ajiartient, et comme membre
débile l'entretenés. Datum xxi ^laii 1543.

L'ÂDVOYER ET CONSEIL DE BeRNE.

(Suscription :) Aux vénérables, docts. nous très aimés l)oi(^n

et .Turé|"s] de la Classe d<^ Morge-.

' Le 23 février 1543, Berne avait pris la décision suivante : < Donner

plein pouvoir aux députés [envoyés dans le Pays de Vaud] d'établir le

porteur, Jehan Gondellaire, où ils jugeront convenalile. La ville de yiion

est dépourvue d'un diaere. » (Trad. de Tall.)

- En-tête de la minute : « Cliaj)itre de Morge, Gaudelaire. »
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1235

JEAN CALVIN à Pierre Viret, à Lausanne.

De Genève (vers le 27 mai 1543 \)

Autogr. Bibl. Publ. de Genève. Vol. n" lOC. Cal. Opj). XI, 557.

S. Narravit mihi Joannes Tornacus smnmani acfionis ves-

trœ^. Nos stultoruin more ex eventii îestimabimus, debueritiie

sic fiei'i. Qiiin potiùs, utcunque res cedat, friKMnur hac conscieii-

tia coram Deo : sic lieri oj)ortuisse, quia non poterat aliter.

Cseterùm si ad me venerint, ac illud supercilium attulerint,

paulô eos dui'iùs accipiam ". Et certè prœcavendum est, ne quasi

victores ferociant : quod facturos constat, nisi severiùs coërcean-

tur. Si quid ergo vc^lint consequi, comparent se ad audiendum

quod noient : nihil dicendum nisi quod ferre possim.

CajJunculus, ut nosti, classpm Neocomensem mine tnrbat : et

se callidP agere puiat, quodflahello* ad inferendum incendimn

ntitiir. Miserant ad me fraires erjregios illos arficulos', rogave-

rantqite ut ad condictuni diem venirem^ : sin minus, 'refellerem

quod mihi dispUceret. Verùm Joannes Chirurgus ', qui attulerat,

non nisi septimo tandem die mihi reddidit. Verùm \wv MicJia'é-

lem^ aliquid rescribam : quia citiùs non i)otui. Hïc Jiahemus

' La date est suggérée \M\r les détails (Renvois de note 3-5, 7, 9, 10).

^ Jean de Tournay, pasteur à Aigle. L'affaire dont il donna à Calvin

nu résumé oral était, selon toutes les vraisemblances, la réconciliation

générale opérée à Vevey entre les ministres, vers le milieu de mai

(N"^ 12.81, renvoi de n. 16; 1237, renv. de n. 1).

* Il semble que Caliin fosse allusion à des ministres qui désiraient se

réconcilier ave*- lui, pour s'acquitter de l'engagement qu'ils avaient pris à

Vevey (n. 2). De ce nombre étaient sans doute Jean Morand (N° 1231,

ifiiv. de n. 23, 25) et Antoine 3farcourf, peut-être aussi ceux des pasteurs

de la Classe de Gex qui avaient mal reçu Calvin (N° 1200, renv. de n. 3-4).

* Allusion à Coriesius (N" 123G, n. 5) qui était le prête-nom de Cha-

ponneau.
* Ces Articles de Cortesius n'ont pas été conservés.

® Édition de Brunswick : reneriin.

'' Le chirurgien Jean Jiofjier.
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Boscanum'^, de qiio Mies undieras. Non caret acumine, et est iu

doctrina CliristUuiu softs exercitatns. QuunqiKim minime est

qiiodferehatur.

De Carolo^^^ tibi iiaiTatuiu fuisse .^rbitror. Non dubito (luin

('jus iiisaiiia ojjtiiiia via sit ad pi-oniovcnduni Evangcliuni. Ali-

quid tamen audirc vchcnncutcr vn\no. Pra'tcribaui qme mihi

rotnWt frafris mei socer "
: (juia istuc quoquc j)ei'lata esse credi-

bile est. Quia tameii non (>st pcriculum ne tibi tiedio sit moa
loquacitas, adhuc hîc ex|)onani. ("uni Meti esset, cifidns est

Seuatas ciim coUegio catioiticorum, <(d iindieHdam Protestaii-

iiinn sententiam^-. Dies illis .dictus est, secundus ])ost jiente-

costhen, quo Argentoratum couveninMit '', ra])ta])ant subtcrfu-

gium m//owid, quia essent pars civitatis; sod (juia noniinatini se

* Michel Dohf, iiagnère pasteur dans le pays de Moiitbéliard.

^ Dans ce temps-là, Hélie Val-Bousquet ou du Bosquet, natif du Péri-

pord (cf. Bèze, o. c. 1580, I, 218), était diacre à Aveiiclu's. Les noms de

famille âe Bosco, du Bosc et du Bosquet ayant api)artenu à divers i)as-

teurs du XVI"" siècle, il serait difficile de désigner celui dont il est ici

question. Toutefois le Journal de Jean Faurin publié jiar M. ("h. Pradel

(Monpellier, 1878, 2G8 pj). in-4'') fournit ce précieux renseionement :

« L"an 1542 vint presclier en Castres maistre Jean Debosque, pour lors

Jacolnn. Il prescha aux avents l'éjjistre S. Pierre et au caresnie [154o ?]

l'évangile de S. .Jehan. Il lit grand fruit et se retira à Genève, passa

ministre de la parole de Dieu et despuis fust ministre de Castn's > (France

prot., éd. Bordier, II, 920).

Selon Haag (o. c. IV, .853) < Du Bousquet (.Jean), en latin JJe Bosco...

au retour d'un pèlerinage qu'il avait fait en Savoie avec le prieur de son

couvent, eut envie de voir Génère ot de s'entretenir avec les Réformateurs...

Quelques conférences avec Calrin suffirent pour le gagner à la cause de la

Réforme. Reçu ministre, il fut d'abord envoyé à Thonon, d'où il ])assa à

Lausajuie, et plus tard il fut donné pour pasteur à l'église de Castres... >

Sa présence à Thono>i en 155!) est attestée ])ar Ruchat, VI, 270, 286,

et à Lausanne ]n\r une lettre signée d*' son nom latin : Joanne.s- Bos-

caiius. Mais nous ignorons absolument les circonstances de sa vie entre

1543 et 1559.
*** Pierre Caroli.

" Nicolas le Fert, d'Arras.
12-1S-I4 j^pg députés du Conseil de .Metz et des (hanoines de cette ville

(levaient se présenter à Strastiourg, le lundi 1 1 mai, non ])Our entendre

les Princes protestants prononcer un arrêt, - mais atin de conférer avec

eux sur les réclamations du comte Guillaume et des Kvangéli(pies messins.

Leurs négociations se prolongèrent jns(ju'au 21 mai (Voyez le N" 1218,

n. 3, et rAii])eiidice du N" 1212).
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obstrinxfM-ant ipsi quoquo, Senofiis oonim t-aiisam suscipero

nohiit. Qha' autom ex Caroli concioiiihus excepta fuerani, ohsi-

gudta à decem festihus^'% perferobat Argentoratum consul aniii

superioris ' % quom comitabautur 1ère octoginta cives. De statu

urbis optiuia spes erat. De Comité GxiUelnio verendum, ne ultra

modum i)rogrediendo se prsecipitaverit : siquidem 1)ellum indixit

Lothoringo^^', nww neque satis justam haberet causara, et viri-

bus longé inii)ar foret. Nunc rescire cupio quid actum sit. Yale.

Dominus te faniiliamque tuam et fratres onines conservet : quos

salutabis,

(Inscriptio :) Petro A'ireto, Lausannensis ecclesiiB fido pastori,

frati'i niihi charissinio.

1286

JEAN CAL\^N aux Pasteurs de Neucbâtel.

De Genève, 28 mai (1543 \)

Autogr. Bibl. Pul)l. de Genève, ^'ol. n" lOn. ( alv. 0pp. XI, 559.

S. Dolet niilii plurimùm, fratres in Domino charissimi, quôd

non citiiis reddit^e mihi fuerint vestrse literœ -. Nam si in tem-

'^ Gnspnrd de Heu, seigneur de Buy.
"^ Nous n'avons trouvé aucun renseignement sur la déclaration de

guerre que le comte Guillaume de Furstemherg aurait adressée au duc de

Lorraine. Le 25 mai 1543, il écrivait (Seckendorf, III, 400, ne dit pas à

qui) : « J'ai ouvert la forteresse de Gorze aux soldats bourguignons de

l'Empereur. »

' Le texte autograplie, que les nouveaux éditeurs de Calvin ont repro-

duit, ne ])orte pas de millésime. Mais, à la tin de la copie contemporaine,

très exactement faite par Jean VArcher, et qui est conservée à Neuchàtel

(Bil)I. des pasteurs), Guillaume Farel a écrit la date 1542. Nous hésitions

d'abord à écarter ce millésime: mais nous nous sommes convaincu que

Farel s'est trompé, quoiqu'il fût présent à Neuchàtel en mai et en juin

1542. C'est plus tard, évidemment, qu'il a écrit la note finale. La corres-

]tondance de Calvin en 1542 ne renferme aiuune allusion à l'aftaire qui

est ici traitée. Va\ outre, il y a de si graiuls rapports 'entre certains ])as-

sages de la ])résente lettre (relatifs à Rogier et à Michel) et celle que Calvin

écrivit à Virct vers le 27 mai (X" 1235), qu'on est forcé d'admettre ji-

millésime de 1513.
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l)()ro oas recopisscm. si iioii in totiun. ali(]ua saltcm ex |)artc

voto vestro fiiissoiu obsccntiis. (^)iiôd orgo ad |)i'ii'sci'i|)tiiiii dicin '

iiociiic vciii isf/ic, ii('(iii(' i-('s])onsionoin misi. non ncg'lijjjentia t'ac-

tnni fnit : scd (juia Joninies Koc/eri/ts cliinirgns ' sexto démuni,

ex quo linc a|)i)ulei'at. die litei-as illas vesti-as imà mm 2n'a'cl(t-

lis Cortesii articulis' exhibnit. (,)uia verô jani tenipns pm-terie-

rat, festinandum anii)liùs non pntavi, donoc sci-iltendi occasio

dairtnr. Nnne coniniodiini se obtnlit Mirh(ii''l hic noster^\ (pii

iideliter ad vos resimnsionein nn^ani j)ei-teiT<'t.

De (kqmncnlo mïrurer, qxid homiiiem iinpelleref ad iiuhim-

dam ecclesiam, i/isi jamiyridem ejiis iugenium novissem '. Hoc
tamen iimim quin mirer, temperare mild neqiieo : qiàd causa'

mdprœiextus Judjenf, cnr mecum disindare relit. Si |)i*ovoeatus

tacorot, no sic qnidem satis justa esset excnsatio. Xf^pie enini nt

inter nos cei-tenuis, voeati sunius in hoc oiiicinni : sed ut, con-

junctis animis. comnmnifiue consilio, sub Christi v(>xillo simul

niilitemus. Xunc verô cuni nihil unquani vel sininltatis vel

controversiae inter nos, (juod sciani, intorcesserit, honiineni

prorsùs carere cerel)i-() oportet, qui in média |)are classicum ita

temerè canat. Adh.ec (inantse est stoliditatis. (jui ^Tammatica^

elementa nunquam Ix-ne didicerit. in omni discii)linai'uni

'' Lettre perdue.

' Jour fixé par les ministres de Neuchâtel pour une conférence entre

(iKipo)nieau et Coriesiu.s, d'un côté, et Calent, de l'autre.

* Jefi)f Imagier ou Rougier (N" 1235, renv. de n. 7), {liirnruicn tixé à

Neuchâtel.

= Jean Courtois, natif de Pontoise, pi-écédrunnciit pastmr dans le

comté de Montbéliard, avait éjwusé à Neuchâtel, en juillet lôll (\'II, 182)

une belle-fille de Chceponrteau. En 1542, il fut congédié par le duc Cliris-

to])he, et vint chercher un asile dans le jjays de Neuchâtel.

Farel qualifiait en ces termes la carrière pastorale de Courtois : « Non

te fugit quid miser ille Corfesius, quid et ajjud Mediomatrices, et hic. et

istic. imô passim conatus est omnia evertere in odium iiostrî, et, ut jmsset

magis ohesse, per leprosos vohiit trag(ediani agere « (l.ettre à Calvin du

23 février 1544).

C'est probablement le même Cortesius qui figura en 1537 au synode de

Lausanne, ])armi les adhérents de Pierre Caro/i (TV. 210).

« Michel Doht (N" 1231. renv. de n. 14).

' Calvin avait connu à Bourges Jean Chaponneau, et dès 1538 il avait

souvent reçu les ])laintes de Karel au sujet de ce collègue intr.iitable (Voir

les Lidices des t. V, VI. \\\).



380 JEAN CALVIN AUX PASTELRS DE NEUCHATEL. 1543

goiiere se venditarc? Quanquam non incipit nunc primùni hac

inani jactantia insolescere. 2Iemini, cum Alciatus Lovanienses

theologastros ohiter uliquando notassef, quia impedire conati

erant qnominus trilingue collegium illic institueretw'^, emn ad-

rersiis linguas et jus civile tumultuosa oratione acriter declami-

tasse. Alciatus, tanta intemp.erie offensus, quia ^ tanien alienum

à sua clignitato existimabat, contoutioueni cuui eo suscipere,

tatdàm iiidicavit magistratui, postulaviique, ut ejns libido com-

pesceretur. Quod factum est, non sine aliquo ejus dedecore.

Nunc quidem et locus in quo habitat, et officium quo fun^itur,

nioderatiorem deberent eum reddere. Verîmi quia sine judicio

ita caeco et etfreni imi)etu fertur, non quid inereatur ejus petu-

lantia, sed quid me deceat, reputalio.

Hoc certè illi non concedam, ut me sua provocationc in eerta-

UK^n fuisse tractum glorietur. Utinam in tempore quiescat, et

(dios sinat quietos. Sin minus, vestrarum partium est, autoritatc^

vestra, legitimoque ecdesia?etmagistratus judicio, ejus ferociam

reprimen\ Non abs re scripsit Paulus, ut qui vult censeri in

n^gno Cliristi, sit nova creatura. Et tamcn nondum extitisse

tune i)uto ejusmodi liomines turbulentos et importunos, qui

nulla de causa, non ad rixam modo, sed etiam ad verbera tam

prompti paratique forent. temporum nostrorum miseriam!

Exiremone angidoJuerere in ecclesia potest, qui medioforo sup)er-

ciliosè jactat quasi egregiuni facinus, quod collegœ suo propemo-

dum mamini attulerit? qui, nisi à magistratu coactus,fratrum

collegio parère renuit '" .^ qui seditionis tlagellum domi sua^ lialiet

* Le Colleyium trilingue ou BuslidinHunt, fondé à Lourain par la

générosité du chanoiuo Jérôme Bu.skidet/, ami d'Erasme et de Thomas
Morus. On y enseignait l'hébreu, le grec et le latin (Voyez son testament

fait à Malines le 22 juin 1517. A Mirîeus. Diplomatum Belgicorum Col-

lectio, t. IV, p. 642-64S).

Le célèbre André Akiat inaugura ses leçons de juris])rudence à Bourges

le 19 avril 1529 et les continua, mais avec quelques intermittences, jus-

qu'en 15B4 (II, 279, 281, 316, 317, 485). Érasme, écrivant à Pierre du

Châtel, le 7 septembre 1529, à Boniface Amerbach le 27 septembre et le

1 octobre, même année, disait que Guillaume Budé, ])ar envie ('?), avait

excité contre Akiat des rimailleurs et des jurisconsultes.

® Edition de Brunswick : qui, au lieu du quia de l'original.

'" On sait (pie Chaponneau refusa longtem])s di' se soumettre aux cen-

sures de la ( lasse de Xeuchâtel.
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ac tbvet " V qui à reliqiiis <)iiiiiil)iis separata liabct consilia '-
V Ut

alla tacoaiiî, quœ mine ('oiiiineniorarc iiiliil adtinct.

Cveterùm conclusiones quas, ut suspicamur''', Cortesio genero

sno siiggessii, nescio cur pidetis ad me magna ex parte spectare.

Unus est locus in (|u<) palàm ino j)orstniigit. Niliil in-tetcrea

vidoo quod in me comi)etat. Quantum ad locum illum, uhi, quasi

ex tripode hiereticos prommdat, qui dicimt Christam, in quan-

tum Deus est, à seipso esse, facïlis est responsio.

Priniînn mihi resijondeat, an non verus et pertectus I)(his sit

ChristusV Nisi Dei essentiam j)artiri velit, totani in Thristo

fateri cogetur. Et Pauli exi)ressa sunt verba : (juùd in eo liabitet

l)lenitudo divinitatis. Iteruni l'ogo, à seipsane, an aliunde sit

ilia divinitatis plenitudoV At ol)jiciet, filium esse à pâtre. Quis

negatV Id ego quideni lib(nit(>r non modo semper confessus sum,

sed etiam prsedicavi. Verùm hoc est. in quo asini isti fallun-

tur : quia non considérant nomen filii dici de persona : ideoquc

in pra^dicamento relationis contineri : qnœ relatio locum non

lia])et. u])i de Christi divinitate simpliciter agitur. Qua de re

eleganter disserit Augustinus in psalmum fi8, quem scripto-

rem isti iiKbnitidem jactitant. cuni tauK'ii nihil unquam illius,

nisi rliapsodias nescio quas, h^gerint. ^'el•ba sunt : « Si quis

« inteiToget, idemne sit pater, quod tilius : res|)onde, seeundùm

« substantiam idem esse, non seeundùm quod ad aliud dicitur.

« Ad se enim Deus dicitur : ad jiatrem iilius dicitur. Rursuscjuc

« pater ad se Deus dicitur : ad tilium pater. Quôd dicitur ad

« filium pater, non est filins. Quôd dicitur filins ad j)atrem.

« non est pater. Quôd dicitur ad se ])ater, et filius ad se, hoc est

« pater et filius : idem Deus.» Hactenus ille. Jam ista distinctionc

adhibita, quid, obsecro, ambigui manet ampliùsV Quamobr<Mn

idem sanctus vir, Homilia in Joannem 39, postquani movit hanc

qutestionem. qualiter i)ater et filius sint simul ])rincipiumV hac

solutione utitur : k Quod hoc solo nnmerum insinuant, quatcnus

sint ad invicem : non autem quod ad se sunt. » Item in psalmum

109 : «Si pater principium est, inquit, et filius principium :

suntne duo principiaV minime. Sicut enim i)at(»r est Deus. et

" Parce qu'il avait ortort un asile à son geudre Jean Courtois (n. 5).

'- De son coté, (Jhaponnenu se plai^rnait d'être tenu à Técart (X" 1:201).

'•'' Éd. de Brunswick : suspicamini.
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filins Dcus : ita uterqne est ])nncii)iuiii. Neqiio duo suiit, sod

iinuiii i)i'incii)iiiiii. » Eat niinc magistellns rester, ot oxteiita cer-

vice contra nos insnltct. Honiilia qnoqnc 88. de tempore, qua'

titnlnni liabot « de trinitato et colnmba, » coi)ios;è tractât, quan-

tum intersit, relative aut substantialiter de Deo loqui. Quôd si

nonduni IVangitur ejus pervicatia, non recuso à tali bestia

vocari luvretkus : modo Cyrillum habeam socium, qui iisdem

(|U0(iue verbis non semel utitur. Sed (lua^nam ista est furia, Jm^-

rosim ])roclamare quod tam ex sacris oraculis, quàm ex veterum

Patrum scriptis, multa illustria testimonia babeat V Hac parti-

cula excei)ta, nibil prœterea animadverto quod in me torquere

vebt. Quanquam non me solimi lue contiugit : sed vos omnes, qui

nnam nohiscimi professi estis confessionem'^'% qna^ id hahelxd.

Vestrum igitur est, communi omnium nomine et vobis et ii)si

veritati irrogatam contumelian» perse(|ui. Quod nisi facitis,

decrevi pro mea parte non cessare. Intelligo, si istic sit adbuc,

(lui s(» conclusionum illarum architectum protiteatur '\

In (fliis pxcutiendis quid frustra me simid et ras fatigaremy

Midtîiiii coïidonatnr de charitate, etfortiter succenset, eam non

hene servari. At velim scire, mijusnam sit charitatis, ahscindere

(ilj Ecdesia, qui sensn doctrinœ rite coi/f/rnenfes cmn omnibus

Ij'tis, roces tantîim quasdam resimmit? « Quid enim contentio-

sius, inquit Augustinus ad Pascentium, ejnsto. 124. quàm ubi de

re convenit. certare de nomineV » Si sus|)ectos baberet : veniam

darem. Sed' in hoc tam j)neciso rigfore minime cbaritatis man-

suetudinem agnosco.

De essentia Dei non visa pidrihus ante Cliristi (ulventum, quàm
j)ueriles ineptite! Pogo enim quil)usnani oculis nunc videatur

Dei essentia à mortuorum animisV Putatne Dei gloriam, quanta

est, ab illis coni])rebendi V Dicet, non qualis est, sed qualem fert

cai)tus nostri tenuitas, videri. Excipio igitur, visam fuisse suo

c(>rto modo ante Cliristi adventum : videri nunc pleniùs : visio-

nem fore absolutam, cum similes illi erimus. At totuni sanctorum

cborum reclamar(> objicit. Sed ubi à sanctorum cboro liane can-

tilenam audivitV Negat tieri oportuisse. SedquarationeV Jactat

facillimum esse ad |)robanduin : sed banc probandi facilitatem

demonstret. Hact(Mius ineptire cum eo libuit.

'* Voyez le t. IV. p. 22!), iiotP 0; 2 40, 211.
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Nimc seriù hxiiiar. Quorsum, obsocro, isiiv speculation.es f An,

non ex eo sunt génère qnod tantopere exécrâtnr PaïUiis^ ^\nr\-

tiiiii non fuisse unitnni cohmibii'. ut ix'rsonn uiia constitucrotur,

sicut in ("lii-isto. extra rontrovcrsiafn esse ai-bitror. Quinl

Josepli et Nicodenio pcrfoctiononi tidci adiniit. iiiliil disscntio :

nuxlo ne cui altori oam tribuat. (,)uô(l spii-itus proplictiu' non

|)('rstiterit seuipor in jn'ophctis, (locunicnto est 8aul, latow, 8ed
aliud forsan iutelligit, qnod à nie non obtincM-ct. De Anania et

Saphira, ostendat necesse est, (piôd aliud erinien piwter nienda-

eiuni in illis vindicatuni fuerit : si tideni liaberj comniento suo

vult. AUegorias qnod tam animosè défendit, nih il mirmn. Nani

(lui jsuttani unam intelligentiie non baltent, nisi allegoriis frigi-

dis et insulsis ludant, nieritô i)i'0 illis ])ugnant non secùs atcjue

pro aris et focis.

Verùni prolixior jam fui quàni statu(M'ani. Itacpie tineni fado.

\'alete, fratres niilii in Domino diarissimi. Doniinus vol)is et

sapientiam et fortitudineni niagis ac magis augeat : ut (piemad-

luoduni cœpistis, jiergatis in ecdesiit su* lediticationeni. Amen.
GenevEe, 5 Calendas Junias. (1548"'.)

JOANNES CaLVINES VestC]'''.

1237

l'iKiJRE viRET à Jean Calvin, à (lenève.

De Lausanne, 29 mal 1543.

Autogr. Dibl. Publ. de (Jenève. \()1. n" IIP. Cal. Opp. XI, 5G2.

S. Q)iod <td nostrnm ttctlonem attinet, milii dolxit, ut ingénue

'* ("cst-à-diro, Jenu Courtois.

^"^ Dans la cdiiic ncucliâtcloisc, ^(tri'l a ajouté : l-'>42. Au-dessous de

cette fO])io, il a transcrit lui-nièiiie une autre lettre de Cahin aux ministres

de >i'euchâtel, dont voici le couiniencenient :

« 1543. post Augustum.
« Veuit ad me Cortesiua sicuti à vobis admouitus tiierat. Contulimus

inter nos ttîfi àyTOuaict; Christi, et paulo plus fuit neu'ocii ipiàm jmtave-

ram.... »

*^ Calvin a écrit au dos de son inanusci-it : < Neocoineiisilius. »
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fatear, qubd nx)n panlo severiùs represserimns sitpercilium et

petulatdiam quorundam\' sed rerehar, ne si qnid mihi durius

excideret, quamvis justissiina osset occasio. viderer nimimn im-

placahïlis, quod prœcipnè injuria fuisse)ti ajf'edus-, et ne meo
forte exemplo alii commoverentiir, qiios non tam facile fuisset

compcscere. Utcunquo ros habeat, conquiescnnt consciontite nos-

trœ, nec ullam eis roliquimus occasionem de Victoria gloriandi,

nec factures id existimamus. Non enim prorsùm nos mutos

invenerunt. et ipsis satis est conscientia sua, cujus judicio non

dubito nos absolvi. Prœstat nos in hanc quàm illam iieccm-epar-

tem, ac longe sati^is est nostram nohis patientiam verti vitio

qiiàni proterviam et ferociam. Satis est si non desit ])rudentiaet

constantia, quibus ducibus sini])lici veritatis oratione facile

calumniie et falsa crimina dihuintur. Sed, ut scribis, exitus acta

])robabit. Fecimus quod potuinnis et quod res ipsa postulare

videbatur. Porrô tibi non dubito a Domino suppeditandam

sapientiam, qua niodereris ita tuas cuni illis actiones^ si con-

gredi contingat, ut quid peccatuni sit facile dijudicari possit.

nec per te stabit, opinor, quô minus coalescat amicitia, si modo
eam ex animo requirant \ Satis est si tu nulla haeres in culpa,

nec te morosiorem exhibueris quàm tua modestia postulat, qua

haud dubiè reliquos nullo negocio superaveris.

De Neocomensibus niliil habeo, nec de Metensihus, de quibus

plura ex tuis literis* didici quàm haberem comperta. Res nos-

trse liahent sua more : de quibus non penitùs desperarem, si vel

îinus esset ex eornm numéro qui primas tenent in RepuMica,

qui ferveret vel mediocri jîistitia> zelo, aut qui se opponeret

murinnpro donio Dei. Conticescunt peniths nostra consistoria^,

nec idla mea importunitate quicquam efficere possum, nisi quôd

interdum pudore coguntur manus rébus dc^ploratis admovere,

sed tam frigide ut praîstiterit dissimulasse. Nani jjrotinus à

' Il s'agit probablement de ce qui s'était passé à Vevey, lors de la récon-

ciliation générale entre les ministres (N" 1231, renv. de n. 16).

* Est-ce une allusion aux mauvais procédés de Marcourf à l'égard de

Viref (N" 1194, n. 1, et pp. 258, 259)?
*"* A comparer avec le N'' 1235, renvoi de note 3.

^ N" 1235, renvois de note 10-15.

® Les Consistoires des localités voisines de Lausanne et celui de la ville

même.
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nrj)tis dosistitur. (iiio fit ut iiiilhi sit ('cclcsiiv autoritas. Ltihoro

eadem dijfkultate ni pestile/if/ Ina- lue ij/ki atmo sitper'torp'. Si

perrexerit sœvire, decieii n'jjroios invisere^, iiis'i <ili<i /(itioife

[uoapicKifiir. Id enim iiialo (iiiàm (Rimidc couqnhi aiit rof/i

quempiam qui id provinein' p<irin)i ;r<iii<) snscipiaf (iiiiwo. Diti-

coniis'', iiiiii fallor, iion deiredarei proriuciom, >>ed (jus rif;r

rtddP timeo. Xaiii (Iccuiiibit fonHictatnnnic cuiii ihoi'Ih) |)('i-i(ii-

losissinio. adcù iiî su'piùs de vita (luhitarc fcccrit '". ('uni iiupi-r

istliic csscm". iiKHlici curaruut iiicidi tuniorciii <'t absccssuiii

illuiii tÏMiioris (]ui claudicatioiiciii iiuhixcrat. l!cs iiiira ac jxmk''

incn'dibilis. I)('j)('ii(l<'l)aî de IVriiinrc sacculus plcinis saiiici. non

dissiniilis vcsica' snilla' aut l)ubula' ac pari niagnitndinc itclli"

adniodiun dura. Os vcsica' adbu'rcljat cuidani juncturu'. lier

<iijus moatuni exugcbat sanicni. i\uiv co iiiHucl)at. Conjicc an

liotncrit cxcidi et cautcrio innri citra gTavissiniuni cruciatnni.

At ])laga satis beno Ualx'bat. nisi docimo abhinc die in tcbrini

tcrtianani incidisset, quji' boniinis jam cnlla|)sasac ])ro])enioduin

tractas vires atterit inclenicntiùs iinàin diutius ferre ])Ossit. nisi

<'i Doniinus })riesentiss.[inuis] adsit. Cornes a])e8t jam totos deceni

dics. A])iit enim Neocominu cnraturus Mirahilem, Régis intci-

])retem'-. Audivisti. opiner, de rpiidifioup Coniitatus^-'. Princeps

'"^ Les règloiiu'iits de ]iolicc rie Lausanne rendaient très difficile la posi-

tion des pasteurs, l^a jx'ste se déclarait-elle dans leur pro]!ie maison, ils

devaient s"al)senter de la ville pendant six semaines.

^ Ce n'est pas Béat Comte, quoiqu'il eût encore le titre Av(]i(icrf. Comme
il s'absentait souvent, on lui avait adjoint en \')\2 un second diaciT. (jui

était i)eut-êtri' le <• f1i((cre conuttHU » de tous les pasteurs du voisinaue.

'" Il mourut le 14 sejUemhre lôiS (Lettre de Viret du même jour).

" Viret sVtait rendu à (ieitère vers la fin d'avril (N" 12;!1, n. 5).

'^ Ai)rps avoir, à Keuchniel, donné ses soins médicaux à Jean Mer-

reilleux, interprète de l'ambassade t'rançaise aui)rès des Ligues suisses,

Béat Comte avait ])rolongé son voyage jusqu'à Straslionrti (X" 1210.

n. 15).

''"'* Clrinde Collier, ex-jirévôt de N'alangin. se disant muni de pleins-

pouvoirs de Jeanne de Hochherg, dncliesse de Longneville, avait offert au

Conseil de Fribourg de lui vendre tout le comté de Xeucliàtel. Le mardié

fut conclu pour soixante mille écus d'or. J''r/l>(/i<rfi j)rop(isa aux lîernois

de s'associer jmur cette acquisition. Ce ])rojet contrariait leur jiolitique;

néanmoins ils feignirent d'y entrer, dans la crainte que Fribourg lu'

s'adressât à Soleure, (jni intriguait aussi pour avoir le Landerot/. .Mais ils

donnèrent avis de tout à (leorges de I!ive. Aii>sitnt deux députés de la

T. viii. 25
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nuiiciavit se non ici dédisse in mandatis ei qui conatns est id

efficere'*. Arbitror (>tiani to audivis8(^ de latronihus qui spolici-

rernitt regiiim qua^storeni^'. Salutant te nostri onines. Saluta

aniicos diligenter. Valc Lausannae. 29. Maii. 1543.

Tnus P. A'iRETUs.

flHScriptio :) Joanni Calvino G(>nevensis ecclesiïe liddiss. ac

viofilantiss. j)astoi'i, fratri quàm chariss. Genevœ"^.

1238

GFiLLAOïE FAREL ail Gonseil de Genève.

De Strasbourg, 31 mai 1543.

Antogr. Bil)i. Publ. de Genève. Carton 199=^^ Calv. Oj)i). XI. 504,

La gi-âce, paix et niiséricord(> de Dieu, nostre très l)on père.

ville de Neuchàtel et de tous les habitans du comté allèrent iciJiésentcr à

la princesse l'émotion générale et le grand scandale causé ])ar la miuvelle

de cette vente. Jeanne, feignant d'être bien reconnaissante et touchée d'une

découverte qui la désolait, ])rotesta de son innocence et désavoua Collier

en le traitant d'insigne calomniateur (Boyve, II, J:o()-.32. — Fréd. de t'ham-

l)rier. Hist. de Xeuchâtel et de Valangin. p. 311-313).

'* Stettler, dans sa Chronique (II. 133 li) dit que ce vol eut lieu le

dimanche 18 mai. C'est une erreur : le 18 mai étant un vendredi, en 1543,

Les Recès des Diètes suisses (volume de 1541-48, j». 273, 274) s'accordent

ici avec la corresi)ondance de Berne.

Bastian ou Sébastian d'Aulhonne {W, 215), liôte du Lion à ^Morges. et

ses deux frères, tous trois natifs de Flandre, s'adjoignirent un i-'rançais

nommé Jeun Dardier, et. le dimanche 20 mai, à six heures du matin, ils

dévalisèrent dans le Jorat. an-dessus de Lausanne, le trésorier français

Jacques- Berthod et ses compagnons, qui portaient à Berne la somme de

douze mille écus. destinée au canton des Grisons, /.-./. de WatteriUe et

(lande May furent envoyés en ambassade à Pontarlier (23 mai), où les

voleurs venaient d'être pris. Le ])arlement de Dôle rendit l'argent aux
Bernois, le fi juin, et, par faveur spéciale, consentit à leur livrer les cou-

l)ables. François 7 remercia MM. de Berne ])ar une lettre datée de Villers-

Cotterets, au mois de juin (Mscr. nrig. sur vélin. Arcli. de Berne).

'* Au verso, cette note de la main de Viyet : « An. 1543. >
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par son seul vi-ay tilz .U'siis. iiostrc Soisuciii-, eu la vci'tii du

saiiict cspcrit vous soit (loiiiiéc!

Ti'ès lioiinoiv/ Soi^iKHirs, en i-eiidant grâcos à Dieu de tout

mon cucui" de vosti'i' Ixui portciuciit et d<' la saiiictc atifctioii

(|Ui' pour Taniour dr rKvangilc me portez, grandciiu'iit \((us

lUcrciiMlc VOZ lettres' et (lu hicil (pic lue pr(''s('lltf'Z. et ne i-ct'u-

^aut vostrc ayde et assistance en l'atière de Nostre Seigueni'.

après avoir entendu ])ar Monsieur t'akiii, vosti-e hon pasteur,

coninuMit tout a esté passé à Gorge^ comme desirez de s(;avoir,

ce (|ui ne m'est i)Ossi])]e de vous esci-ire ))leinenient i)Our le pré-

sent '•

: mais en ay cueilly jjour le coinniuiii(|uer à ceux (pii

portent la parolle. ce ([u'ay peu.

\'ous orrez de luy aucunes choses cpu' le povre misérable

Carolt/ proi)Ose à Jletz * contre ceux que je sçay l)ien vous

aymez-^ en Nostre Seigneur, et desquelz avés le cu(Hir ardent

env(n-s vous. Et regarderez au nom de Nostre Seigneur comment
on i)ourra i)Ourvoii' en Tlionnenr de Dieu. Et si se peult fère (jue

( 'divin puysse venir jusques à la dite ville de Metz, pour mons-

trer à ce povre ventre glorieux sa povreté d(>vant tous, [cej sera

chose fort utile et de grosse édification. Mais atîin qu'en son

absence ceux (]ui autretbys misérablement ont troublé ceste

église ^ comme ilz sont après leur gloire et ventre, ne feissent

de leurs tours, seroit l)on d'y ])ourvoir comme il ap|)ertient.

Nostre Seigneur vous a donné i)rudence et sçavoir (>t person-

naiges telz i)Our i)asteurs, que facilenuMit pourrez avec eux

chasser les loups, quelque habit qu'ilz aient de ])re]>is : lesquelz

si i)ar ses créatures Dieu ne veult icy en douceur corriger, et ilz

ne se amendent en cognoissant leur faulte. Dieu, de sa grâce

|)ourvoyant à son- église, mette en (>xemi)le aux autres comnK'Ut

il fault (Mitrer en sa bergerie et s"i conduire. Nostre S(>igneur

' Lettre de (Iciièvc du 2t avril (X' 1224).
•* Voyez la lettre de Farel à Mycoulus du 20 avril (X" 1222).

* Peut-être parce qu'il avait à tcriiiiiier, le uiéiiie jour, deux longues

lettres : Fuiie aux jiasti'urs romands, Tautri' à ceux du comté de X'eu-

cliâtel.

* A'oyez la lettre de (aroli à Farel du 1 1 mai, et raijjjeiidice du X" 1212.

° C'est-à-dire, Cahi», Farel et Viret, accusés d'arianisme par Caroli.

'' Allusion à ceux des ministres qui avaient pris, à Genève, la place des

pasteurs bannis le 23 avril lôo.S.
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VOUS assiste en tel affère, car ne le faiilt iiiosj)nser en Téfflise do

Nostre Seigneui- : lequel prie de tout mou eueur vous conserver

et garder, en vous donnant tout accroissement en tous biens et

grâces en son honneur et gloire et édification de tous! De Stras-

lioui'g. co 81 de May ir)4o.

Vostre liuml)le serviteur

GUILLAU.ME FaREL.

(Suscripi'toii :) A très lionnorez. puyssans et magniticpies

Seigneurs Mess""' le (|uatre Syndiques et Conseil de la ville de

Genève. A Genève ".

4239

Gi'iLL. FAFvEL aux Pasleiiis du Pays romand.

De Strasbourg. 31 mai 1543.

Inédite. x-Vutographe '. Communi(iuée par M. Henri Lutteroth.

S. Cœtus ille sandiis disdpuJor}mi, nhi siijficiendiis erat in

locum à quo exciderat JiidaHjidtis festis et veriis (diquis discipn-

lus, non, solnm qucdis esse is deheret cognovif, sed precihiis

qiioque petiit dari idoneum. Antiochia^ ut factum fuerit in jeju-

nio et precibus testatur Lucas. Hoc; fratres quàm charissimi. si

observâtnm fuisset liaeteitns, et non tam dtb, ne dicam temerf,

inanns ciiivis fuissent impositie, non tôt nec tanta experii fiiis-

senms nxda-, Rependat Dominas illis qui in lahores nieos et

alionnii introduxerunf Caroluiii : qui quàm bene domi se gess(>-

rit. (piàm studuerit j)aci, concordiïe et iedilicationi ecdesiai-um

^ Xotf du socrétairc gpiiovois F. Béguin : " Lfttrc de maistre (iuil-

lauine Farel, d'Extrahourg [roceue] le l(j de Juiiig 154o. »

^ Le manuscrit original est d<' la plus bollo inaiu de GidUnume lùinl.

i.a copie contemporaine conservée à Neuchâtel a été faite par 'J'Iioin'is

Barharin. Il y a laissé quelques fautes.
•2 Earel ne vise ])as uniquement Caroli, dont il va signaler la pertidie.

Il fait aussi allusion à l'imjjrudence récente de ses collègues, qui avaient

<()ntié un ])Oste de pasteur à Michel Dobt, exilé du Monthéliard. Jcih

Courtois- crut aussi (jue la jirésente lettre le concernait, et il en fut très

irrité (Voy. la lettic de {'.-irel du is septeinl». 1543).
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i|»si lion iiTiioratis. ('lu'istiis iiostci- et (|ui sui suiit imilta Iciii-

tatc et aiiiiiii dcjoctiono qiiiiTUiit cos (|ui iicncruiit. Carolns

sirrl', (ino<j<intique ((tiinto coHiitus et^f qaos CJiristiin hicrifpcerat,

perdere diiiu domi esspf. Nunr quid putdtU c/ni/ Joi/s (((/pre/

Croditis (mm in ni(Miioi-iani i-cvocarc ali(]uid coruin. (iiiu'ut pos-

scnt pii lVati-(N ciini lucritaccrc ('<2:('ruiit. ne de nie aliquid dicaniV

Qii,r iiHd eoHdoiie ti/ts/is f'nif eromere, potp.sfifi Iprjprp' : iiidc

(•(tlliirit*' (inid aliis (|iias ])riùs haliuit. et ([iia' suhsocuta' ><iiiit.

potnoi-it inisci' contra voritatcni hxiiii. Hh- (/nid dirani dp d(ii<i

_fidp Af/dfJiopoli et lue Aiypidornii', de iis (iiia' totifs coacîiis est

non sine majjnis snspiriis agnosci'i-c (luoniiii se |)rorsiis indifi"-

nuni ))utal)at otficiisV

8anè si non nt Pliarisa'i in spiritiini Doinini pcccat. \\rr

sanctinn contiuiiclia aliicit s|)ii-ituni, sit ilii pi-ojiitius Patri- pcr

Filinin. ([ni pro])itiatio est |)i'0 nostris peccatis. o\ spirituni vivi-

ticantcni pfMiè luoi'tuo largiatiir, ut possit toto iieetorc Cliristo

scrvirc! Sin minus, suuni exorat judicium Dominus intor (\(io-

hini ot cos quos iljc insectatiir, l'ejiendatqiK' unicuiquc jiixta

pui-itat(>m, syncoi'itatom. int(^gi'itatom. simplicitatem et innocen-

tiam cordis, ])i'out ])uram, sanam et verè Cliristianam docuit et

docore stiiduit doctrinam, et s(>cundùm abominationem dolosant

astiitamquc coi'dis vafrieiem nocentiss.[imam] qua impui-am. lae-

titcram Antidiristi conatus est instillarc lueresin et sn])ei'stitio-

ncm ! Intueatur Dominus ex alto cœlo et pro gloria sui sanctissi-

mi iiominis. j)r() instauratione swarum «^cclesianim. pro omnium
ai'dilieatiolip, jialàm faciat. (|ui sui sint. quos miscrit. et in (piem

peccetur. dum sua sulncrtitui- vcritas, suuuKjue tam horrendis

convitiis et eontumcliis prosciuditur cvangclium. Et in hoc

preces vestras adjuugitc et ccclcsiai-um. o symmysta'. qui uio-

riam Dei cujiitis ex auimo illnstrari : ut Deus, (jui non passus

est alienum ignem suis sacris. (|ua' ju-o tem|>oi-(' instituerat.

admovci'i. scd sauctifican voluerit, kU\no in ministerio servi sui

Mosis, — non tcrat iniciuè d(»stinata malicia tam aliéna à sua.

quam per S. Evangelium noliis tradidit. doctrina. pcrditè po|)ulo,

sub ("lii'isti nominc. pi-oponi. iilti |»ci- ('In-istuni. I).|cnni| vcriim

et soluni tiliuni snuni. nobis Icxpii in Kvangeiio voliiit.

^ Allusion ;iiix extraits du sermon proiiouct' ])ar Cnroli dans réulise de

St.-Vinccnt à Metz, le 1 1 mai (Voy. la tin du N" 1242).

* Voyez je t. V. p. ):)7-U;2. et le t. M. Ji. 10-51. S2-!l(;.
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Piilsato Patrcm prv Filiiim, ne jmtiatur i\mv per si)irituiii

^>aiictiiin docori voluit et j)nedit'ai'i, taiii oxecrandè daninai-i,

sed reprobos coërceat, suum noiiien sanctificet, lucem cvaiigeli-

<ain non ferat ])ei- scoleratos obscurari. Cumqiio omni studio

incnnd)onduni sit gloricT Cliristi. et in hoc omnia juxta I)[ominiJ

voluntatoni d('l)eanuis curare ut ci inserviant. — >/oy/ .^oîùni

restrfim Kmtsqtdsqite stndehif pro se in hlasphemum illiid os,

quod in Christuni ot vcrbuni Evangelii ita apcrtum est, quod
tam impudenter mentiri audet in j)ios onines et quse ab eis tiunt.

vol qua' ijotiùs agit Dominus in ipsis, non veretui- danmare :

\sed\ qiiod'possit adjnrare ecchsiam quam dissipare studet adni-

timini, siquidem jjlus \)yo Cbristo nobis omnibus est ])i'festan-

dum in omnium iedificationem, quàm miseris pro ventre, in sui

i]jsorum et aliorum ruinam. contingat facere. Et cum Dens dede-

rit Magistraius inos et Christi observantes, qui ah ore faiii

infami damnantur, quôd Christi doctrinam tueantur et cos qui

hanc pure tradunt, in hoc dum incumbunt. ojjus Dei, juxta

potestatem et nomen quod a Deo habcnt, jjeragaut, — in quo

dum damnantur. non ipsi qui gerunt gladium, nec eorum opus.

sed D[eus] et quod jjer eos agit condemnatur, — efficietis ut (jlo-

ricv Dei studentes, satagaitt ut rationem reddat qui tam audet

2)iis insultare, et ex vohis deligantur qui tum suo tum (dioi-inn

nomiiie, cum iis quos mittct pius magistratus, agantmim Caroh
super iis quse imponere aiisiis est.

Hoc qua^so, fratres Christi ,a*}oriîe qui studetis. ne neglexeri-

tis : ita agatur, ut ])alàm ausus est omnes traducere horrendis-

que cahimniis imjietere, ita fiant omnia. Utque Deus det

successum et istic omnia rectè i)rocui'entur qute possunt causée

servire, invocato Deo, diligenter instate. Quod vidua imjjortunis

impctravit precibus ab ini(]uo judice. vos ne gravemini satager(>

ut ol)tineatis à pio magistratu modesta et verè Christiana tiagi-

tatione. Non .vos ])(L'nite])it oi)eriP, et multô minus pios qui

magistratu funguntur : non est hoc vobis negligendum. fratn^s

quàm charissimi, nequc pli !\lagistratus causam Christi tam
sanctam j)ossunt deserere '. Si Christus nobis aflfuerit in re hac

])ro])è j)rocuranda, qute demum s('(iU('ntur talia crunt undc

•^ I)"('iitr<' toiitrs les ('alises de l;i Suisse roiiiMllde. celles de (;eiiè\e et de

li.'iiisniiiie répdndiieiit >-eiilev à ci't .iiipel. Afin de déiiiMsqiier ('firtili,
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mei'itô vcstrûm umisiiuisquc scriù hrtctur iii Dcd. super u'Ioria

Evangclii, qiur quàni latissiiui' (litt'iiiuk'tur et ilhisti-ahitui- valdè.

Videbitis ininiuiii lovcaiu lodvssc [sir) iii (iiiaiu met. (miiiia(iuo

iinpioi'iiin coiisilia illis allatiira qiur maxime tiiue])aiit. lîrs ijjsa

loquetur. Taiitùm in ffloriam Christi fiant omnia : quam si nol)is

negloctis solide qiuesici-jniiis. plui-a pnpstabit Dciis (luàin ans!

simus petere.

Quatuor noiavit apertis^.\im('\ ex i/ohis, et iti seiHifnin Bernei)-

sem et aUquos ex Germcuns^', columnas sanè intor (ionnanos,

sed omnes qui Lausannœ fueruiit et BerniF, et Classes omnes

ratiotiemque audiendi fratres. Quid dcnmm non damnavit. dnni

(•l)rios omnes j)i-oducit spiritum Doi jactarc, ot sic Pontificcni et

Cardinales damnarc ut obrii quos a,2:it Bacclii s])iritus V
Diligontor singula pervidotc et i)r('cibus erdesiani Meteiisem

adjnvate. ut unà cum aliis à tam nocentibus cripiatur jx-stibus.

et piis tantùm omnes ornentur pastoribus, (juibus suum sanctis-

simè obeuntibus nuinus otiiciiimqiie facienti])iis, faciant omnes
<'t singuli qui sunt Ecclesia^ qu* audiunt et qute tam arctè julx't

Deus. Cavete instabiles et sui amantes suaque qucerentes. Ora-

tia I). Jesu cum omnibus vobis! Valete. Argentorati 81 Maii"

1543.
Farellus vester totus.

(Iiiscript'w :) Quàm rliariss. symmystis in cccli'sia (hristi

laltorantibus. quibus jjictas cordi est Christumque cupiuut (.svV)

quàm latissimè regnare, agentibus in (Jallicis ecclesiis et (pii cas

curant niulta tidc, ])ascentil)us verlx) oves Cliristi sanguine

emptas -,

/'

Oou'èvo Piivoyjx Vah'in. qui devait rrjdiiKb'f yarcl l\ Stnislionru. Vircf se

tint prêt à partir.

® Voyez l'api^ndicc du N" 1242. Le mot /// avant sen<iliiiii est une

rrreur de ])lume.

^ Ce détail est absent de !'ap]>eiidice précité.

* Il avait d'abord écrit 27 Maii.

^ Le manuscrit n'a pas été cacheté, ]iarce (pie ("était une circulaire

qui devait être incluse dans la lettre suivante, adressée à la Classe de N(ni-

fhâtel.


